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Hime Holding 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 180.630.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth of September,
Before Maître Joëlle Baden, notary residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:
Attestor Value Master Fund LP, a limited partnership incorporated in the Cayman Islands, having its registered office

at PO Box 309 Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, registered with Registrar of Exempted Limited Partnership
Grand Cayman under number MC-53343;

Banque Palatine, a French société anonyme, having its registered office at 42, rue d'Anjou, 75008 Paris, France, regis-
tered with the Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 542 104 245;

BNP Paribas, a French société anonyme, having its registered office at 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, France,
registered with Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 662 042 449;

Brigade Leveraged Capital Structures Fund Ltd, a company incorporated in the Cayman Islands, having its registered
office at 89, Nexus Way, Camana Bay, Grand Cayman KY1-9007, registered with the Registry of Companies of the Cayman
Islands;

Burlington Loan Management Limited, a company incorporated in Ireland, having its registered office at 5, Harbour-
master Place International Financial Services Centre, Dublin 1, registered with the Companies Registration Office under
number 470093;

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel Maine Anjou de Basse Normandie, a company incorporated in France, having its
registered office at 43, boulevard Volney, 53000 Laval, France, registered with the Laval Registre de Commerce et des
Sociétés under number 556650208;

CCP Credit Acquisition Holdings Luxco, S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated in Luxembourg, having
its registered office at 29, boulevard Prince Henri, L-1724, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under number B 138981;

CIC Lyonnaise de Banque, a société anonyme incorporated in France, having its registered office at 8, rue de la Ré-
publique, 69001 Lyon, France, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de Lyon under number
954507976;

Crédit Foncier de France, a French société anonyme, having its registered office at 19 rue des Capucines, 75001 Paris,
France, registered with Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 542 029 848;

Crédit Suisse Securities (Europe) Limited, a private limited company incorporated in the United Kingdom, having its
registered office at One Cabot Square, London E14 4QJ, United Kingdom, registered with the Registrar of Companies
for England and Wales under number 00891554;

CSCP II Acquisition Luxco, S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated in Luxembourg, having its registered
office at 25C, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Registre de Commerce et des Sociétés under number B 166367;

Deutsche Bank AG, a German Aktiengesellschaft, having its registered office at Taunusanlage 12, Frankfurt am Main
60325, Germany, registered with the Handelsregister Frankfurt am Main under number HRB 30000, acting through its
London Branch, having its registered office at 1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB and registered with the
Register of Companies for England and Wales under the branch number BR000005;

Dexia Crédit Local, a French société anonyme having its registered office at 1 Passerelle des Reflets, Tour Dexia, La
Défense 2, 92919 La Défense, France, registered with the Nanterre Registre de Commerce et des Sociétés under number
351 804 042;

ELQ Investors II Limited, a company incorporated in the United Kingdom, having its registered office at Peterborough
Court, 133 Fleet Street, London EC4Q 2BB, United Kingdom, registered with the Registrar of Companies of England and
Wales under number 1122503;

FBC Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated in Luxembourg, having its registered office at 46
A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre
de Commerce et des Sociétés under number B 142133;

ING Bank N.V., a Dutch public limited company (Naamloze Venootschap) having its registered office at Biljerplein 888,
1101MG Amsterdam Zuidoost and registered with Chamber of Commerce for Amsterdam under number KVK
33031431, acting through its London Branch, having its registered office at 60 London Wall, London EC2M 5TQ and
registered with the Registrar of Companies for England and Wales under the branch number BR 000 341;

Kommunalkredit Austria AG, a company incorporated in Austria, having its registered office at Türkenstrasse 9, 1092
Vienna, registered with the Austrian commercial register (Firmenbuch) under number FN 45776v;
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KSAC Europe Investments S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated in Luxembourg, having its registered
office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des
Sociétés under number B 151623;

Merrill Lynch International Bank Limited, a limited company incorporated in the Ireland, having its registered office at
Central Park, Leopardstown, Dublin 18, Ireland, registered with the Irish Registrar of Companies under number 229165,
acting through its London Branch, having its registered office at 2 King Edward Street, London EC1A 1HQ and registered
with the Register of Companies for England and Wales under the branch number BR 008339;

Natixis, a company incorporated in France, having its registered office at 30 avenue Pierre Mendes, 75013 Paris France,
registered with the Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 542 044 525;

Portigon AG, a German Aktiengesellschaft. having its registered office at Herzogstrasse 15, 40217 Düsseldorf, Ger-
many, registered with the Handelsgericht B des Amtsgerichts Düsseldorf under number HRB 42975, acting through its
London Branch, having its registered office at Woolgate Exchange, 25 Basinghall Street, London EC2V 5HA, United
Kingdom, registered with Register ofCompanies for England and Wales under the branch number BR001899;

RBC Europe Limited, a private company limited by shares incorporated in the United Kingdom, having its registered
office at 2 Swan Lane, EC4R 3BF London, United Kingdom, registered with the Registrar of Companies for England and
Wales under number 995939;

The Royal Bank of Scotland Plc, a public limited company incorporated in Scotland, having its registered office at 36
St Andrew Square, Edinburgh EH2 2YB, registered with Companies House Register under number SC 090312;

The Royal Bank of Scotland Plc, a public limited company incorporated in Scotland, having its registered office at 36
St Andrew Square, Edinburgh EH2 2YB registered with Companies House Register under number SC 090312, acting
through its Paris Branch, having its registered office at 94 boulevard Haussmann, 75008 Paris, France, registered with the
Paris Registre de Commerce et des Sociétés, under number 421 259 730;

Santander Asset Finance Plc, a company incorporated in the United Kingdom, having its registered office at 2, Triton
Square, Regent's Place, London EC2V 5HA, registered with the Register of Companies for England and Wales under
number 1533123;

Société Générale, a French société anonyme, having its registered office at 29, boulevard Haussmann, 75009 Paris,
France, registered with the Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 552 120 222;

referred to hereafter as the "Shareholders",

represented by Ms Clara HERRENSCHMIDT, lawyer, 2-4, Place de Paris, L-1011 Luxembourg,

by virtue of proxy forms given under private seal, which, initialled ne varietur by the proxyholder(s) of the appearing
parties and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

Such appearing parties, represented as stated above, have requested the notary to draw up the articles of incorporation
(the "Articles") of a société anonyme (the "Company") as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of HIME
HOLDING 1 S.A. (the "Company"), a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from time
to time (the "1915 Law").

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city ofLuxembourg, Grand
Duchy ofLuxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by the board of directors
of the Company (the "Board of Directors");

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles and the laws
from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Board of Directors.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to acquire (whether by original subscription, tender, purchase,
exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds and other
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securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as investments, and
to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities ofany person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Board ofDirectors thinks fit and to lend
money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Board ofDirectors thinks fit, including by the
issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other securities or instruments, perpetual or
otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property (present and future) or
its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay offthose securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or
by other means; for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy,
provide funds for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in
the payment of, or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the Company is for the time being directly or indirectly
interested;

3.8 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.9 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Board of Directors thinks fit, including for shares, de-
bentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having objects (altogether
or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve,
manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with
all or any part of the property and rights of the Company;

3.10 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.11 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Board of Directors incidental or conducive to the attainment
of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The subscribed share capital of the Company is two hundred and forty-one thousand and two Euro (€ 241,002.-)
divided into two hundred and forty-one thousand and two (241,002) shares with a par value of one Euro (€ 1.-) each
(the "Shares"), all of which are fully paid up. In these Articles, " Shareholders" means the holders at the relevant time of
the Shares and " Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Shares are in registered form.

5.3 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.4 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.5 All Shares have equal rights.
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5.6 The subscribed share capital may be increased by a Shareholders' Resolution adopted in accordance with the
conditions required for the amendment of the Articles and in accordance with Luxembourg Law.

5.7 The Company may acquire its Shares or reduce its subscribed share capital subject as provided in the 1915 Law.
5.8 If any Shares are issued on terms that they are not fully paid up on issue, then payment of the balance due shall be

made at such time and upon such conditions as the Board of Directors may determine provided that all such Shares are
treated equally.

5.9 The Company may have a sole Shareholder. The death or dissolution of a sole Shareholder will not result in the
dissolution of the Company.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the

Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares. The Shares will be transferable in accordance with the 1915 Law.

8. The directors.
8.1 Except in the circumstances described in Article 8.2, the Company must have at least three directors (each a

"Director").
8.2 Where either:
8.2.1 the Company has been formed by a single Shareholder; or
8.2.2 it has been established at a general meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") that the Company has

only one Shareholder.
the Board of Directors can consist of one Director until the ordinary Shareholders' Meeting following the establishment

of the existence of more than one Shareholder.
8.3 A Director need not be a Shareholder.
8.4 A legal entity may be a Director (a "Corporate Director"), in which case it must designate a permanent represen-

tative to perform that role in its name and for its account. The revocation by a Corporate Director of its representative
is conditional upon the simultaneous appointment of a successor.

8.5 Each Director shall be appointed by a Shareholders' Meeting for a term not exceeding six years.
8.6 A Director may be re-elected.
8.7 A Director may be removed from office at any time by a Shareholders' Meeting.
8.8 In the event that a Director appointed by a Shareholders' Meeting ceases to be a Director for any reason, the

remaining Directors may fill the vacancy on a provisional basis; a Director so appointed will hold office only until the
conclusion of the next Shareholders' Meeting, unless his appointment is confirmed by the Shareholders at that Share-
holders' Meeting.

8.9 In the event that a Director is appointed to replace a Director before the end of that Director's term of office,
the Director appointed shall serve for the remainder of the term of office of the Director he replaces subject as provided
in the 1915 Law.

9. Powers of the directors.
9.1 The Company will be managed by a Board of Directors.
9.2 The Board of Directors has the power to take all or any action which is necessary or useful to realise any of the

objects of the Company, with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to a Shareholders'
Meeting.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the Company is validly bound or
represented towards third parties by:

10.1 if the Company has one Director, the sole signature of that Director;
10.2 if the Company has more than one Director, the joint signature of any two Directors;
10.3 the sole signature of any Daily Manager (as defined in Article 11.1) to the extent powers have been delegated to

him under Article 11.1;
10.4 the sole signature of any other person to whom such a power has been delegated in accordance with Article 11.4

to the extent such a power has been delegated to him.

11. Delegation of powers.
11.1 The day to day management of the business of the Company and the power to represent the Company with

respect thereto may be delegated to one or more Directors, officers, managers or other agents (each a "Daily Manager"),
acting alone or jointly.
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11.2 A Daily Manager need not be a Shareholder.

11.3 The appointment and removal, powers, duties and emoluments of the Daily Managers will be determined by the
Board of Directors except that the first Daily Manager or Daily Managers may, but need not, be appointed and his or
their powers, duties and emoluments determined by a Shareholders' Meeting.

11.4 The Board of Directors may delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and
may remove any such agent and determine any such agent's powers and responsibilities and remuneration (if any), the
duration of the period of representation and any other relevant conditions ofhis agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Directors ("Board Meetings") may be convened by any Director. The Board of Directors

shall appoint one of the Directors as chairman (the "Chairman").

12.2 The Board of Directors may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Directors have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorised representative.

12.3 A Director may appoint any other Director (but not any other person) to act as his representative (a "Director's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Director can act as representative for more than one other Director at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Directors are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5. In the case of an equality of votes, the Chairman will
have a second or casting vote.

12.4 The Board of Directors can only validly debate and take decisions if at least half of the Directors are present or
represented. Decisions of the Board ofDirectors shall be adopted by a simple majority of the Directors present or
represented.

12.5 A Director or his Director's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
video-conferencing equipment or telecommunication means allowing the identification of each participating Director.
These means must have technical features which ensure an effective participation in the meeting allowing all the persons
taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and allowing an effective participation ofsuch persons
in the meeting. A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted
in the quorum and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Directors shall,
for the purposes of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding
that fewer than the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present
in the same place. A meeting held in this way is deemed to be held at the Registered Office.

12.6 A resolution in writing signed by all the Directors (or in relation to any Director, his Director's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Directors concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Director present at the Meeting.

12.8

12.8.1 Any Director having an interest in a transaction (a "Conflicted Transaction") submitted for approval to the
Board of Directors conflicting with that of the Company, shall advise the Board of Directors thereof and cause a record
of his statement to be included in the minutes of the meeting. He may not take part in the deliberations relating to that
transaction. At the next following Shareholders' Meeting, before any other resolution is put to vote, a special report shall
be made on any transactions in which any of the Directors may have had an interest conflicting with that of the Company.

12.8.2 Where the Company only has one Director, Article 12.8.1 will not apply and instead, the Conflicted Transaction
will be recorded in the decision register of the Company.

12.8.3 Articles 12.8.1 and 12.8.2 will not apply to current operations entered into under normal conditions.

13. Shareholders'resolutions.
13.1 The Shareholders' Meeting shall have the widest powers to adapt or ratify any action relating to the Company.

13.2 Where the Company has only one Shareholder:

13.2.1 he shall exercise the powers related to the Shareholders' Meeting;

13.2.2 his decisions shall be taken by resolution in writing and shall be recorded in a minutes register held at the
Registered Office.

13.3 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.4 Subject as provided by the 1915 Law and Articles 13.5, 13.6 and 16, Shareholders' Resolutions are only valid ifthey
are passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number ofShares represented.

13.5 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
commitment to the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.6
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13.6.1 An extraordinary Shareholders' Meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly
deliberate unless (a) at least one half of the Shares are represented and (b) the agenda indicates the proposed amendments
to the Articles and, where applicable, the text of those which concern the objects or the form of the Company.

13.6.2 If the first of the conditions in Article 13.6.1 is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner
prescribed by the Articles or by the 1915 Law. That convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date
and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the
Shares represented.

13.6.3 At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-third of the votes cast.
Votes cast shall not include votes attaching to Shares in respect ofwhich the Shareholder has not taken part in the vote
or has abstained or has returned a blank or invalid vote.

13.7 A Shareholders' Meeting may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

13.8 A Shareholder may be represented at a Shareholders' Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.9 Each Shareholder may vote through voting forms in the manner set out in the convening notice in relation to a
Shareholders' Meeting. The Shareholders may only use voting forms provided by the Company and which contain at least
the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposal submitted to the decision of the meeting,
as well as for each proposal three boxes allowing the Shareholder to vote in favour, against, or abstain from voting on
each proposed resolution by ticking the appropriate box. Voting forms which show neither a vote in favour, nor against
the resolution, nor an abstention, shall be void. The Company will only take into account voting forms received three (3)
days prior to the Shareholders' Meeting to which they relate and which comply with the requirements set out on the
convening notice.

13.10 The Shareholders are entitled to participate in a Shareholders' Meeting by videoconference or by telecommu-
nications means allowing their identification, and are deemed to be present for the calculation of quorum and majority
conditions and voting. These means must have technical features which ensure an effective participation in the meeting
where deliberations shall be online without interruption.

13.11 The Board of Directors shall have the powers and obligations to adjourn a Shareholders' Meeting as set out in
the 1915 Law.

13.12 The Annual Shareholders' Meeting of the Company will be held on the second Thursday in June at 11 a.m. in
each year in the City of Luxembourg.

13.13 The Board of Directors and the Statutory Auditors may convene a Shareholders' Meeting. They shall be obliged
to convene it so that it is held within a period of one month if Shareholders representing one-tenth of the capital require
this in writing with an indication of the agenda.

13.14 Convening notices for every Shareholders' Meeting shall contain the agenda and shall take the form of announ-
cements published twice, with a minimum interval of eight days, and eight days before the meeting, in the Mémorial and
in a Luxembourg newspaper. Notices by mail shall be sent eight days before the Meeting to registered Shareholders, but
no proof need be given that this formality has been complied with. Where all the Shares are in registered form, the
convening notices may be made only by registered letters.

13.15 One or more of the Shareholders who together hold at least ten percent of the subscribed capital may request
that one or more additional items be put on the agenda of any Shareholders' Meeting. Such a request shall be sent to the
Registered Office by registered mail, at least five days prior to the meeting.

14. Statutory auditors.

14.1 The Company is supervised by one or more statutory auditors or certified auditors (réviseur d'entreprise agrée),
in the latter case where such appointment as required by the law or where such appointment is permitted by law and
chosen by the Company (the statutory auditor and certified auditor both referred to as the "Auditor").

14.2 The general meeting appoints the Auditor(s) and determines their number, their remuneration and the term of
their office. The appointment may, however, not exceed a period of six (6) years. In case the Auditors are elected without
mention of the term of their mandate, they are deemed to be elected for six (6) years from the date of their election.

14.3 The Auditors may be re-appointed.

15. Business year. The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31st December of each year.

DISTRIBUTIONS ON SHARES

15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and these Articles, the Company may by Shareholders' Resolution
declare dividends to Shareholders pro rata the number of Shares held by them.
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15.3 Subject to the provisions of Luxembourg Law and these Articles, the Board of Directors may pay interim dividends
to Shareholders pro rata the number of Shares held by them.

16. Dissolution and Liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by a Shareholders' Meeting by a
resolution adopted in accordance with the conditions required for the amendment of the Articles and in accordance with
Luxembourg Law.

17. Interpretation and Luxembourg Law.

17.1 In these Articles:

17.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and ends on 31 st December 2013.

Subscription and Payment.
Attestor Value Master Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,515 shares
Banque Palatine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,873 shares
BNP Paribas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,653 shares
Brigade Leveraged Capital Structures Fund Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,458 shares
Burlington Loan Management Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,983 shares
Caisse Fédérale de Crédit Mutuel Maine Anjou de Basse Normandie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,208 shares
CCP Credit Acquisition Holdings Luxco, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888 shares
CIC Lyonnaise de Banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,088 shares
Crédit Foncier de France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,873 shares
Crédit Suisse Securities (Europe) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,246 shares
CSCP II Acquisition Luxco, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 shares
Deutsche Bank AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,343 shares
Dexia Crédit Local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,926 shares
ELQ Investors II Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,562 shares
FBC Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,616 shares
ING Bank N.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,663 shares
Kommunalkredit Austria AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,643 shares
KSAC Europe Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,332 shares
Merrill Lynch International Bank Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787 shares
Natixis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,420 shares
Portigon AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,040 shares
RBC Europe Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,228 shares
The Royal Bank of Scotland Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,894 shares
The Royal Bank of Scotland Plc (Paris Branch) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,600 shares
Santander Asset Finance Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,020 shares
Société Générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,698 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241,002 shares

The Articles having thus been established, the above-named parties have subscribed for the shares as follows:

All these shares have been fully paid up in cash, so that the sum of two hundred and forty-one thousand and two Euros
(EUR 241,002.-) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.
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Statement.

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in article 26 of the 1915 Law have been
fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs.

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about two thousand one hundred Euros
(EUR 2.100.-).

First extraordinary general meeting of the shareholders

The above-named parties, representing the entire subscribed capital and acting as Shareholders of the Company pur-
suant to Article 13 of the Articles, have immediately taken the following resolutions:

1. The Company's address is fixed at 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

2. The following persons have been elected as Director for a maximum period of one (1) year, their mandate expiring
on occasion of the annual general meeting of the Shareholders to be held in 2014:

- Mr. Jean Peyrelevade, born on 24 October 1939 in Marseille, France, with professional address at 32 rue de Lisbonne,
75008 Paris, France;

- Mr. Richard Dorman, born on 13 January 1961 in Wimbledon, United Kingdom, with professional address at 280
Bishopsgate, London EC2M 4RB;

- Mr. Yvan Juchem, born on 8 December 1960 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with professional address
at 50, Avenue J.F. Kennedy, L-2950 Luxembourg, Grand Duchy ofLuxembourg;

- Mr. Pierre Bour, born on 25 July 1980 in Neunkirchen, Germany, with professional address at 21 Upper Brook Street,
London W1K 7PY, United Kingdom;

- Mr. Jérôme Le Conte, born on 14 January 1952 in Paris, France, with professional address at 1ter rue Mornay, 75004
Paris, France; and

- Natixis Trust, a Luxembourg société anonyme, having its registered office at 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, represented by Ms. Evelyne Etienne, born on 15 June 1954 in Paris, France,
with professional address at 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as its permanent
representative.

3. The following has been appointed as auditor for the same period: PricewaterhouseCoopers, a Luxembourg société
coopérative, having its registered office at 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B.65477.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day named
at the beginning ofthis document.

After reading the present deed to the proxyholders of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxyholders have signed with the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente septembre,

Par devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

ONT COMPARU:

Attestor Value Master Fund LP, une société des Îles Cayman, ayant son siège social au PO Box 309 Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, immatriculée auprès du Registrar of Exempted Limited Partnership Grand Cayman sous le
numéro MC-53343;

Banque Palatine, une société anonyme française, ayant son siège social au 42, rue d'Anjou, 75008 Paris, France, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 542 101 245;

BNP Paribas, une société anonyme française, ayant son siège social au 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, France,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 662 042 449;

Brigade Leveraged Capital Structures Fund Ltd, une société des Îles Cayman, ayant son siège social au 89, Nexus Way,
Camana Bay, Grand Cayman KY1-9007, immatriculée auprès du Registry of Companies of the Cayman Islands;

Burlington Loan Management Limited, une société irlandaise, ayant son siège social au 5, Harbourmaster Place Inter-
national Financial Services Centre, Dublin 1, Irlande, immatriculée auprès du Companies Registration Office sous le
numéro 470093;
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Caisse Fédérale de Crédit Mutuel Maine Anjou de Basse Normandie, une société française, ayant son siège social au
43, boulevard Volney, 53000 Laval, France, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Laval sous
le numéro 556 650 208;

CCP Credit Acquisition Holdings Luxco, S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège
social au 29, boulevard Prince Henri, L-1724, Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138981;

CIC Lyonnaise de Banque, une société anonyme française, ayant son siège social au, rue de la République, 69001 Lyon,
France, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 954507976;

Crédit Foncier de France, a French société anonyme, having its registered office at 19 rue des Capucines, 75001 Paris,
France, registered with Paris Registre de Commerce et des Sociétés under number 542 029 848;

Crédit Suisse Securities (Europe) Limited, une société britannique, ayant son siège social au One Cabot Square, London
E14 4QJ, Royaume-Uni, immatriculée auprès du Regisrar ofCompanies for England and Wales sous le numéro 00891554;

CSCP II Acquisition Luxco, S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 25C,
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166367;

Deutsche Bank AG, une Aktiengesellschaft de droit allemand, ayant son siège social au Taunusanlage 12, Frankfurt am
Main 60325, Allemagne, immatriculée auprès du Handelsregister Frankfurt am Main sous le numéro HRB 30000, agissant
au travers de sa succursale britannique, ayant son siège social au 1 Great Winchester Street, London EC2N 2DB, imma-
triculée auprès du Register of Companies for England and Wales sous le numéro BR 000005;

Dexia Crédit Local, une société anonyme française, ayant son siège social au 1 Passerelle des Reflets, Tour Dexia, La
Défense 2, 92919 La Défense, France, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Nanterre sous
le numéro 351 804 042;

ELQ Investors II Limited, une société britannique, ayant son siège social au Peterborough Court, 133 Fleet Street,
London EC4A 2BB, Royaume-Uni, immatriculée auprès du Registrar of Companies of England and Wales sous le numéro
1122503;

FBC Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 46 A, Avenue
John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 142133;

ING Bank N.V., une société néerlandaise (Naamloze Venootschap), ayant son siège social au Biljerplein 888, 1101MG
Amsterdam Zuidoost, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce d'Amsterdam sous le numéro KVK 33031431,
agissant au travers de sa succursale londonienne, ayant son siège social au 60 London Wall, London EC2M 5TQ, imma-
triculée auprès du Register ofCompanies for England and Wales sous le numéro de succursale BR 000 341;

Kommunalkredit Austria AG, une société autrichienne, ayant son siège social au Türkenstrasse 9, 1092 Vienne, Au-
triche, immatriculée auprès du registre de commerce autrichien (Firmenbuch) sous le numéro FN 45776v;

KSAC Europe Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 151623;

Merrill Lynch International Bank Limited,, une société irlandaise, ayant son siège social au Central Park, Leopardstown,
Dublin 18, Irlande, immatriculée auprès du Irish Registrar of Companies sous le numéro 229165, agissant au travers de
sa succursale londonienne, ayant son siège social au 2 King Edward Street, London EC1A 1HQ, immatriculée auprès du
Register of Companies for England and Wales sous le numéro BR 008339;

Natixis, une société française, ayant son siège social au 30 avenue Pierre Mendes, 75013 Paris France, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 542 044 525;

Portigon AG, une société allemande, ayant son siège social au Herzogstrasse 15, 40217 Düsseldorf, Allemagne, im-
matriculée auprès du Handelsgericht B des Amtsgerichts Düsseldorf sous le numéro HRB 42975, agissant au travers de
sa succursale londonienne ayant son siège social au Woolgate Exchange, 25 Basinghall Street, London EC2V 5HA, Roy-
aume-Uni, immatriculée auprès du Register ofCompanies for England and Wales sous le numéro BR 001899;

RBC Europe Limited, une société britannique, ayant son siège social au 2 Swan Lane, EC4R 3BF Londres, Royaume-
Uni, immatriculée auprès du Registrar of Companies for England and Wales sous le numéro 995939;

The Royal Bank of Scotland Plc, une société écossaise, ayant son siège social au 36 St Andrew Square, Edinburgh EH2
2YB, immatriculée auprès du Companies House Register sous le numéro SC 090312;

The Royal Bank of Scotland Plc, une société écossaise, ayant son siège social au 36 St Andrew Square, Edinburgh EH2
2YB, immatriculée auprès du Companies House Register sous le numéro SC 090312, agissant au travers de sa succursale
parisienne ayant son siège social au 94 boulevard Haussmann, 75008 Paris, France, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Paris sous le numéro 421 259 730;

Santander Asset Finance PLC, une société britannique, ayant son siège social au 2, Triton Square, Regent's Place,
Londres EC2V 5HA, Royaume-Uni, immatriculée auprès du Register ofCompanies for England and Wales sous le numéro
1533123;
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Société Générale, une société anonyme française, ayant son siège social au 29, boulevard Haussmann, 75009 Paris,
France, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222;

désignées ci-après comme les "Actionnaires",

représentés par Madame Clara HERRENSCHMIDT, avocat, 2-4, Place de Paris, L-1011 Luxembourg, en vertu de
procurations signées sous seing privé, lesquelles, paraphées ne varietur par les mandataires et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.

Lesquelles comparantes, agissant en leur capacité d'Actionnaires, ont requis le notaire instrumentant de dresser les
statuts (les "Statuts") d'une société anonyme (la "Société") comme suit:

1. Forme sociale et Nom. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de HIME HOLDING 1 S.A. (la
"Société"), une société anonyme constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de 1915").

2. Siège social.

2.1 La siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le Siège Social peut être transféré:

2.2.1 en tout autre endroit de la même municipalité au Grand-Duché de Luxembourg par le conseil d'administration
de la Société (le "Conseil d'Administration");

2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par une
résolution des actionnaires de la Société (une "Résolution des Actionnaires") passée conformément à ces Statuts et aux
lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique, social ou autre, de nature à
compromettre l'activité normale au Siège Social se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures pro-
visoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du
Siège Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le
Conseil d'Administration.

2.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales à la fois au Grand-Duché de Luxembourg tout comme à
l'étranger.

3. Objets. Les objets de la Société sont:

3.1 d'agir en tant que société d'investissement et d'acquérir (que ce soit par voie de souscription initiale, d'appel
d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou une partie des titres, des actions, obligations non garanties,
debenture stocks, obligations, ou tout autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre bien de toutes sortes
et de détenir les mêmes instruments pour des besoins d'investissements, et de vendre, échanger ou disposer des mêmes
instruments;

3.2 de poursuivre tout commerce ou activité commerciale et acquérir, entreprendre et poursuivre tout ou partie de
l'activité commerciale, des biens immobiliers et/ou supporter des dettes de toute personne poursuivant une activité
commerciale;

3.3 d'investir et négocier avec l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Conseil d'Administration
considère comme étant adaptée et de prêter de l'argent et faire des crédits, dans chaque cas, à toute personne, que ce
soit avec ou sans garantie;

3.4 d'emprunter, lever ou sécuriser le paiement d'argent de toute manière que le Conseil d'Administration considère
comme étant adaptée, y compris par l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations et
d'autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qui grèvent ou non tout ou partie des biens de
la Société (présents et futurs) ou son capital non libéré, et d'acheter, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir une participation dans, unifier, fusionner, consolider avec et constituer un partenariat (partnership) ou
tout arrangement pour les besoins de partage des profits, union d'intérêts, coopération, joint-venture, concession réci-
proque ou autre avec toute personne, y compris tout employé de la Société;

3.6 de s'engager dans toute garantie ou contrat d'indemnité ou de caution, et de fournir des sûretés pour l'accom-
plissement des obligations de et/ou le paiement de toute somme par toute personne (y compris tout organe social dans
lequel la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (une "Entité Holding") qui est pour le moment
un membre de ou détient autrement un intérêt direct ou indirect dans la Société ou tout organe social dans laquelle une
Entité Holding détient un intérêt direct ou indirect ou toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité
commerciale ou entreprise), avec ou sans que la Société ne reçoive une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect),
et que ce soit par garantie personnelle ou hypothèque, charge ou privilège sur tout ou partie des engagements de la
Société, propriétés, biens ou capital social non libéré (présents et futurs) ou par d'autres moyens; pour les besoins de
cet Article 3.6 "garantie" inclut toute obligation, bien que décrite, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de, indemniser ou garder indemnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement de, ou autrement
responsable, de l'endettement ou des obligations financières de toute autre personne;
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3.7 de coordonner les activités de toutes les entités au sein desquelles la Société détient directement ou indirectement
des participations;

3.8 d'acheter, prendre en location, échanger, louer ou autrement acquérir tout bien immobilier ou personnel et tout
droit ou privilège dessus ou en lien avec celui-ci;

3.9 de vendre, mettre en bail, échanger, mettre à louer et disposer de tout bien immobilier ou personnel, et/ou de
tout ou partie des entreprises de la Société, pour une contrepartie que le Conseil d'Administration considère appropriée,
y compris pour des parts sociales, obligations ou autres titres, qu'ils aient été entièrement ou partiellement payés, de
toute personne, ayant ou non des objets similaires (en tout ou partie) à ceux de la Société; de détenir toutes parts sociales,
obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger, louer, hypothéquer, disposer
de, fournir des options sur, mettre sur compte ou autrement gérer tout ou partie des biens et droits de la Société;

3.10 d'entreprendre tout ou partie des actions décrites dans tout paragraphe de cet Article 3 (a) dans toute partie du
monde; (b) en tant que principal, agent, contractant, fiduciaire ou autrement; (c) par voie ou via des fiduciaires, agents,
sous-contractants ou autre; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.11 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arran-
gements avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Conseil d'Administration accessoires ou
propices à la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou à l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans une transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
avoir obtenu d'autorisation requise en vertu de la Loi Luxembourgeoise.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à deux cent quarante et un mille deux Euros (€ 241.002,-) représenté par deux

cent quarante et un mille deux (241.002) actions ayant une valeur nominale d'un Euro (€ 1,-) chacune (les "Actions"), qui
ont toutes été intégralement libérées. Dans les présents Statuts, "Actionnaires" signifie les détenteurs au moment perti-
nent des Actions et "Actionnaire" doit être interprété conformément.

5.2 Les Actions sont sous la forme nominative.
5.3 La Société peut créer un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime

d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l'utilisation du Compte de Prime d'Emission
doivent être prises par les Actionnaire(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.

5.4 La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou d'autres apports sans émettre des Actions ou
autres titres en contrepartie de l'apport et peut créditer les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à
l'utilisation de tels comptes seront prises par les Associé(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour
éviter tout doute, toute décision peut, mais n'a pas besoin de, allouer tout montant apporté à l'apporteur.

5.5 Toutes les Actions donnent droit à des droits égaux.
5.6 Le capital social souscrit peut être augmenté par une Résolution des Actionnaires adoptée conformément aux

conditions requises pour la modification des Statuts et la Loi Luxembourgeoise.
5.7 La Société peut acquérir ses propres Actions ou réduire son capital souscrit sous réserve de la Loi de 1915.
5.8 Si des Actions sont émises à des conditions où elles ne sont pas totalement libérées à leur émission, alors le

paiement du solde dû devra être réalisé au moment et aux conditions déterminés par le Conseil d'Administration à
condition que toutes les Actions soient traitées de façon égale.

5.9 La Société peut avoir un Actionnaire unique. Le décès ou la dissolution de l'Actionnaire unique ne causera pas la
dissolution de la Société.

6. Indivisibilité des actions.
6.1 Chaque Action est indivisible.
6.2 Une Action peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une Action

notifient par écrit la Société lequel d'entre eux est à considérer comme leur représentant; la Société considérera ce
représentant comme s'il était le seul Associé de l'Action question, y compris pour les besoins de vote, dividende et autres
droits de paiement.

7. Cession de actions. Les Actions seront librement cessibles conformément à la Loi de 1915.

8. Conseil d'administration.
8.1 Sauf dans les circonstances évoquées à l'article 8.2, la Société devra avoir au minimum trois (3) administrateurs

(chacun un "Administrateur").
8.2 Si:
8.2.1 la Société a été constituée par un seul Actionnaire; ou
8.2.2 il a été établi au cours d'une assemblée générale des Actionnaires (une "Assemblée Générale") que la Société n'a

qu'un seul Actionnaire.
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le Conseil d'Administration pourra alors être constitué d'un Administrateur jusqu'à la prochaine Assemblée Générale
suivant l'établissement de l'existence de plus d'un Actionnaire.

8.3 Un Administrateur peut ne pas être un Actionnaire.

8.4 Une société peut être un Administrateur (un "Administrateur Personne Morale") auquel cas elle devra désigner
un représentant permanent pour remplir ce rôle en son nom et pour son compte. La révocation de son représentant
permanent par un Administrateur Personne Morale est conditionnelle jusqu'à la nomination simultanée d'un successeur.

8.5 Chaque Administrateur est nommé par une Assemblée Générale pour une durée n'excédant pas six (6) ans.

8.6 Un Administrateur peut être réélu.

8.7 Un Administrateur peut être révoqué à tout moment par une Assemblée Générale.

8.8 Dans le cas où un Administrateur nommé par une Assemblée Générale cesse d'être un Administrateur pour
n'importe quelle raison, les Administrateurs restants devront remplir la vacance provisoirement; un Administrateur ainsi
nommé restera en fonction jusqu'à la prochaine Assemblée Générale, à moins que sa nomination ne soit confirmée par
les Actionnaires lors de cette Assemblée Générale.

8.9 Dans le cas où un Administrateur est nommé pour remplacer un autre Administrateur avant la fin de son mandat
d'Administrateur, l'Administrateur ainsi nommé restera en fonction jusqu'à la fin du mandat de l'Administrateur qu'il
remplace, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

9. Pouvoirs des administrateurs.
9.1 La Société est administrée par un Conseil d'Administration.

9.2 Le Conseil d'Administration a le pouvoir de prendre toutes les actions qui sont nécessaires ou utiles à l'accom-
plissement de l'objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi Luxembourgeoise et les
présents Statuts et à l'Assemblée Générale.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société est
valablement engagée ou représentée vis-à-vis des tiers par:

10.1 si la Société a un Administrateur, la signature unique de cet Administrateur;

10.2 en cas de pluralité d'Administrateurs, la signature conjointe de deux Administrateurs;

10.3 la signature unique de tout Administrateur Général (tel que défini à l'article 11.1) dans les limites des pouvoirs
qui lui ont été délégués en vertu de l'article 11.1;

10.4 la signature unique de toute autre personne à qui un tel pouvoir a été délégué conformément à l'Article 11.4 et
dans la mesure du pouvoir délégué.

11. Mandataire des administrateurs.
11.1 La gestion quotidienne des activités de la Société et le pouvoir de représenter la Société à cet effet peut être

délégué à un ou plusieurs Administrateurs, directeurs, cadres ou autres agents (chacun un "Administrateur Général")
agissant seul ou conjointement.

11.2 Un Administrateur Général peut ne pas être Actionnaire.

11.3 La nomination et la révocation, les pouvoirs, tâches et rémunération des Administrateurs Généraux seront dé-
terminés par le Conseil d'Administration, sauf que le(s) premier(s) Administrateur(s) Général(aux) peut/peuvent, mais
ne doit/doivent pas, être nommé(s) par une Assemblée Générale, et ses/leurs pouvoirs, tâches, rémunération déterminés
par celle-ci.

11.4 Le Conseil d'Administration ou tout Administrateur peuvent déléguer toute partie de leurs pouvoirs respectifs,
pour des tâches spécifiques, à un ou plusieurs mandataires ad hoc, peuvent révoquer de tels mandataires et déterminer
leurs pouvoirs, responsabilité et rémunération (le cas échéant), la durée de la période de représentation et toute autre
condition pertinente de sa représentation.

12. Réunion du conseil d'administration.
12.1 Les réunions du Conseil d'Administration (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Admi-

nistrateur. Le Conseil d'Administration devra nommer un des Administrateurs président (le "Président").

12.2 Le Conseil d'Administration peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil
sans se plier à tout ou partie des conditions de convocation et formalités si tous les Administrateurs ont renoncé aux
conditions et formalités de convocation en question que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil en question,
en personne ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

12.3 Un Administrateur peut nommer un autre Administrateur (mais seulement un Administrateur) pour le repré-
senter (le "Représentant de l'Administrateur") lors d'une Réunion du Conseil, afin d'assister, délibérer, voter et accomplir
toutes ses fonction en son nom à la Réunion du Conseil. Un Administrateur peut représenter plusieurs autres Adminis-
trateurs à un Conseil d'Administration à la condition que (sans préjudice des quorums requis) au moins deux Adminis-
trateurs soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue en personne ou participe en personne à une
Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5. En cas d'égalité des votes, le Président aura un second vote ou un
vote prépondérant.
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12.4 Le Conseil d'Administration ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité des
Administrateurs sont présents ou représentés

12.5 Les décisions du Conseil d'Administration sont adoptées à une majorité simple des Administrateurs présents ou
représentés. Un Administrateur ou le Représentant de l'Administrateur peut valablement participer à une Réunion du
Conseil par voie d'utilisation de moyens de vidéo conférence ou de tout autre équipement de télécommunication per-
mettant l'identification de chaque Administrateur participant. Ces moyens doivent avoir des caractéristiques techniques
permettant que toutes les personnes participant à une telle réunion soient dans la capacité de s'entendre sur une base
continue et de parler tout au long de la réunion. Une personne participant de cette manière est réputée être présente
en personne à la réunion, et devra être comptée dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi
Luxembourgeoise, toutes les activités commerciales qui sont effectuées de cette manière par les Administrateurs seront
réputées pour les besoins des présents statuts, valables et effectivement négociées/conclues à une Réunion du Conseil,
peu importe que moins que le nombre d'Administrateurs (ou leurs représentants) requis pour constituer un quorum
soient physiquement présents au même endroit. Une réunion tenue de cette manière est réputée avoir lieu au Siège
Social.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Administrateurs (ou en relation avec tout Administrateur, le Repré-
sentant de l'Administrateur) est valide et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment
convoquée et tenue et peut consister en un ou plusieurs documents ayant le même contenu et signées par ou au nom
d'un ou plusieurs des Administrateurs concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'un Conseil d'Administration doivent être signés et les extraits de ces procès-verbaux
peuvent être certifiés par tout Administrateur présent à la Réunion.

12.8

12.8.1 Tout Administrateur ayant un intérêt dans une transaction (une "Transaction en Conflit") en conflit avec celui
de la Société soumise pour approbation au Conseil d'Administration doit informer le Conseil d'Administration de celui-
ci et la déclaration de cet Administrateur devra être mentionnée dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut pas prendre
part aux délibérations relatives à cette transaction. A l'occasion de la prochaine Assemblée Générale, avant le vote de
toute résolution, un rapport spécial devra être produit sur toutes les transactions dans lesquelles les Administrateurs
auraient eu un intérêt en conflit avec celui de la Société.

12.8.2 Si la Société n'a qu'un seul Administrateur, l'Article 12.8.1 ne s'appliquera pas et à la place, la Transaction en
Conflit sera enregistrée dans le registre des décisions de la Société.

12.8.3 Les Articles 12.8.1 et 12.8.2 ne s'appliquent pas aux opérations courantes réalisées à des conditions normales.

13. Assemblée générale.

13.1 Les Assemblées Générales doivent avoir les pouvoirs les plus étendus pour adopter ou ratifier toute action à
propos de la Société.

13.2 Lorsque la Société ne compte qu'un Actionnaire unique:

13.2.1 il devra exercer les pouvoirs dévolus aux Assemblées Générales.

13.2.2 ses décisions seront prises sous la forme de résolutions écrites et devront être enregistrées dans un registre
des procès-verbaux tenus au Siège Social.

13.3 Chaque Actionnaire a droit à un vote pour chaque Action dont il est le détenteur.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues par la Loi de 1915 et aux Articles 13.5, 13.4 et 17, les Résolutions des
Actionnaires sont valides uniquement si elles sont adoptées à la majorité des votes exprimés, sans préjudice du nombre
d'Actions représentées.

13.5 Les Actionnaires ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Actionnaires à augmenter
ses engagements dans la Société sans un vote unanime des Actionnaires.

13.6

13.6.1 Toute Assemblée Générale extraordinaire convoquée pour modifier toute disposition des Statuts ne pourra
valablement délibérer à moins que (a) au moins la moitié des Actions y soient représentées et (b) l'ordre du jour indique
les modifications proposées aux Statuts et, lorsqu'applicable, le texte des modifications relatives à l'objet ou la forme de
la Société.

13.6.2 Si la première condition de l'article 13.6.1 n'est pas satisfaite, une seconde Assemblée Générale peut être
convoquée, selon la manière prescrite par les Statuts ou la Loi de 1915. Cette convocation devra reproduire l'ordre du
jour, indiquer la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde assemblée délibèrera valablement quelque soit
la proportion d'Actions représentées.

13.6.3 Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité de deux
tiers des votes exprimés. Les voix exprimées ne devront pas compter les votes attachés aux Actions à l'égard desquelles
les Actionnaires n'ont pas pris part au vote, se sont abstenus de voter ou ont exprimé un vote nul ou blanc.

13.7 Une Assemblée Générale peut valablement débattre et prendre des décisions sans se conformer à tout ou partie
des conditions de convocation et formalités si tous les Actionnaires ont renoncé aux conditions et formalités de convo-
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cation en question que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale en question, en personne ou par l'intermédiaire
d'un représentant autorisé.

13.8 Un Actionnaire peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou email ou
tout autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.9 Tout Actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire comme indiqué dans la convocation à l'Assemblée Gé-
nérale. Les Actionnaires ne peuvent utiliser que les formulaires mis à la disposition par la Société, qui mentionnent au
moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour, les propositions soumises à la décision de l'assemblée,
ainsi que, pour chaque proposition, trois cases permettant à l'Actionnaire de voter pour, contre ou de s'abstenir de voter
pour chaque proposition en cochant la case adéquate. Les formulaires qui ne contiennent ni un vote pour, ni un vote
contre la résolution, ni une abstention, seront nuls. La Société ne prendra en compte que les formulaires reçus trois (3)
jours avant la réunion de l'Assemblée Générale à laquelle ils se rapportent et qui remplissent les exigences mentionnées
dans la convocation.

13.10 Les Actionnaires sont autorisés à participer à une Assemblée Générale par visioconférence ou par des moyens
de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présents pour les conditions de quorum
et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à
la réunion dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

13.11 Le Conseil d'Administration a les pouvoirs et les obligations d'ajourner une Assemblée Générale comme prévu
par la Loi de 1915.

13.12 L'Assemblée Générale Annuelle de la Société se tiendra le deuxième jeudi du mois de juin à 11h00 chaque année
dans la ville de Luxembourg.

13.13 Le Conseil d'Administration ou le(s) Auditeur(s) peut(vent) convoquer une Assemblée Générale des Action-
naires. Une Assemblée Générale des Actionnaires devra être convoquée endéans un mois sur la demande écrite
d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social en indiquant l'ordre du jour.

13.14 Les convocations aux Assemblées Générales doivent contenir l'ordre du jour et prendre la forme d'annonces
publiées deux fois avec un intervalle minimum de huit jours, et huit jours avant la réunion dans le Mémorial et dans un
journal Luxembourgeois. Les convocations envoyées par courrier devront l'être huit jours avant l'Assemblée aux Ac-
tionnaires enregistrés, mais aucune preuve n'est requise pour prouver que cette formalité a été accomplie. Lorsque toutes
les Actions sont sous la forme nominative, les convocations peuvent être effectuées seulement par lettre recommandée
avec accusé de réception.

13.15 Un ou plusieurs Actionnaires qui détiennent au moins dix pour cent du capital souscrit peut demander qu'un
ou plusieurs éléments soient ajoutés à l'ordre du jour de toute Assemblée Générale. Une telle demande devra être
envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception au siège social, au minimum cinq jours avant la réunion.

14. Auditeurs.
14.1 La Société est supervisée par un ou plusieurs commissaires ou réviseurs d'entreprise agréés, dans le dernier cas,

lorsque de telles nominations sont requises par la loi, ou sont permises par la loi et choisies par la Société (les commissaires
et les réviseurs d'entreprise agréés sont désignés ci-après comme étant l'"Auditeur").

14.2 L'assemblée générale désigne le(s) Auditeur(s) et détermine leur nombre, rémunération et le terme de leur
mandat. La nomination ne peut cependant pas excéder six (6) ans. Si les Auditeurs sont élus sans mention du terme de
leur mandat, ils sont réputés être nommés pour six (6) ans à partir de la date de leurs élection.

14.3 Les Auditeurs peuvent être réélus.

15. Exercice social. L'exercice social de la Société débute le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

16. Distribution sur les actions.
16.1 Sur le bénéfice net de la Société déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent (5%)

seront prélevés et alloués à une réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve
légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

16.2 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut, par Résolutions des
Actionnaires, déclarer des dividendes aux Actionnaires au prorata du nombre d'Actions détenues par eux.

16.3 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et de ces Statuts, le Conseil d'Administration peut payer
des dividendes intérimaires aux Actionnaires au prorata du nombre d'Actions détenues par eux.

17. Dissolution et Liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par une Assemblée Générale au moyen d'une
résolution adoptée en conformité avec les conditions requises pour la modification des Statuts, et conformément à la Loi
Luxembourgeoise.

18. Interprétation et Loi Luxembourgeoise.
18.1 Dans les présents Statuts:

18.1.1 Une référence à:

(a) Un genre devra inclure chaque genre;
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(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;

(c) Une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-
ment, état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation
des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur
(avec ou sans modifications);

18.1.2 les mots "inclus" et "y compris/incluant" seront considérés comme étant suivi des mots "sans restriction" et on
ne donnera pas aux mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis de mots
indiquant un terme particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots
généraux;

18.1.3 Les en-têtes de ces Articles ne doivent pas affecter leur interprétation.

18.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-
bourgeoise.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société débute à la date de sa constitution et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parties comparantes pré mentionnées déclarent souscrire aux
actions comme suit:

Attestor Value Master Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.515 actions
Banque Palatine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.873 actions
BNP Paribas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.653 actions
Brigade Leveraged Capital Structures Fund Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.458 actions
Burlington Loan Management Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.983 actions
Caisse Fédérale de Crédit Mutuel Maine Anjou de Basse Normandie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.208 actions
CCP Credit Acquisition Holdings Luxco, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888 actions
CIC Lyonnaise de Banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.088 actions
Crédit Foncier de France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.873 actions
Crédit Suisse Securities (Europe) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.246 actions
CSCP II Acquisition Luxco, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 actions
Deutsche Bank AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.343 actions
Dexia Crédit Local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.926 actions
ELQ Investors II Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.562 actions
FBC Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.616 actions
ING Bank N.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.663 actions
Kommunalkredit Austria AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.643 actions
KSAC Europe Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.332 actions
Merrill Lynch International Bank Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787 actions
Natixis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.420 actions
Portigon AG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.040 actions
RBC Europe Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.228 actions
The Royal Bank of Scotland Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.894 actions
The Royal Bank of Scotland Plc (Paris Branch) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.600 actions
Santander Asset Finance Plc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.020 actions
Société Générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.698 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241.002 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de deux
cent quarante et un mille deux Euros (EUR 241.002,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi de 1915 et en constate
expressément l'accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à deux mille et cent euros (EUR
2.100.-).

Première Assemblée générale extraordinaire des actionnaires

Les comparantes pré mentionnées, représentant l'intégralité du capital social souscrit et agissant en qualité d'Action-
naires de la Société en conformité avec l'Article 13 des Statuts, ont immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée à 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Sont appelés aux fonctions d'Administrateur pour une durée maximale d'un (1) an, leur mandat expirant lors de
l'assemblée générale annuelle de l'Actionnaire Unique de l'année 2014:

- Mr Jean Peyrelevade, né le 24 octobre 1939 à Marseille, France, avec adresse professionnelle à 32 rue de Lisbonne,
75008 Paris, France;

- Mr Richard Dorman, né le 13 janvier 1961 à Wimbledon, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle à 280 Bishops-
gate, London EC2M 4RB;

- Mr Yvan Juchem, né le 8 décembre 1960 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec adresse professionnelle
à 50, Avenue J.F. Kennedy, L-2950 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Mr Pierre Bour, né le 25 juillet 1980 à Neunkirchen, Allemagne, avec adresse professionnelle à 21 Upper Brook
Street, London W1K 7PY, Royaume-Uni;

- Mr Jérôme Le Conte, né le 14 janvier 1952 à Paris, France, avec adresse professionnelle à 1ter rue Mornay, 75004
Paris, France; et

- Natixis Trust, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 51, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, représentée par Mme Evelyne Etienne, née le 15 juin 1954 à Paris,
France, avec adresse professionnelle au 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en
tant que représentant permanent.

3. A été nommé comme commissaire aux comptes pour la même période: PricewaterhouseCoopers, une société
coopérative de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.65477.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des parties comparantes
les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes parties comparantes
et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes;

Après lecture du présent acte aux mandataires des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, lesdits mandataires des comparantes ont signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: C. HERRENSCHMIDT et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er octobre 2013. LAC / 2013 / 44527. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140609/877.

(130171853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Posteck S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4040 Esch-sur-Alzette, 16, rue Xavier Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 107.182.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le neuf octobre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Alcino Fernando Nunes Pereira, indépendant, né à Carrazeda de Ansiaes (Portugal), le 8 novembre 1956,
demeurant à L-4381 Ehlerange, 4, rue de Mondercange.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:

I.- Que la société à responsabilité limitée "POSTECK S.à r.l.", établie et ayant son siège social à L-4040 Esch-sur-Alzette,
16, rue Xavier Brasseur, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B

137873



L U X E M B O U R G

107182, a été constituée suivant acte reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date
du 23 mars 2005, publié au Mémorial C numéro 788 du 5 août 2005.

II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée "POSTECK S.à r.l.", pré-qualifiée, s'élève actuellement à
DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400,-), représenté par CENT (100) parts sociales d'une valeur nominale
de CENT VINGT-QUATRE EUROS (€ 124,-), entièrement libérées.

III.- Que le comparant en sa qualité d'associé unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation
financière de la susdite société "POSTECK S.à r.l.".

IV.- Que le comparant est devenu propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société, et qu'en tant qu'associé
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que le comparant déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'il prend à sa charge tous les actifs,
passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation de la société est achevée
sans préjudice du fait qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que décharge pleine et entière est accordée aux organes sociaux de la société dissoute pour l'exécution de leurs
mandats jusqu'à ce jour.

VII.- Qu'il a été procédé à l'annulation des parts sociales, le tout en présence du notaire instrumentant.
VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à L-4381 Ehlerange, 4, rue

de Mondercange.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: NUNES PEREIRA, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10/10/2013. Relation: EAC/2013/13157. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 11 2013.

Référence de publication: 2013143016/41.
(130174632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Convergent Energies Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 114.165.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013142687/10.
(130174433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.528.145.574,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 150.964.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth of September.
Before the undersigned, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Cargill International, Inc., a company incorporated and existing under the laws of the State of Delaware, having its

registered office at CT Corporation, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the state of Delaware, United States of America, under
registration number 4778502,

here represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Minneapolis, on September 26, 2013.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l., a société à responsabilité
limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 11-13,
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Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under section
B, number 150964, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 25 January 2010, published on 4 March
2010 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 473 (hereinafter the "Company"). The articles of
association were amended for the last time on 4 April 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary, published on
20 June 2013 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1470.

The appearing party, representing the entire share capital of the Company and having waived any notice requirement,
reviewed the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of sixteen million six hundred and sixty-seven thousand
three hundred and eighty-eight United States Dollars (USD 16,667,388.-) so as to raise it from its current amount of two
billion five hundred and eleven million four hundred and seventy-eight thousand one hundred and eighty-six United States
Dollars (USD 2,511,478,186.-) up to two billion five hundred and twenty-eight million one hundred and forty-five thousand
five hundred and seventy-four United States Dollars (USD 2,528,145,574.-) through the issue of sixteen million six hundred
and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight (16,667,388) new shares of a par value of one United States
Dollar (USD 1.-) each.

2. Subsequent amendment of Article 5.1 of the articles of association of the Company.

3. Miscellaneous.

After having reviewed the items of the agenda, the appearing party requested the notary to enact the following reso-
lutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of sixteen million six hundred
and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight United States Dollars (USD 16,667,388.-) so as to raise it from
its current amount of two billion five hundred and eleven million four hundred and seventy-eight thousand one hundred
and eighty-six United States Dollars (USD 2,511,478,186.-) up to two billion five hundred and twenty-eight million one
hundred and forty-five thousand five hundred and seventy-four United States Dollars (USD 2,528,145,574.-) through the
issue of sixteen million six hundred and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight (16,667,388) new shares of
a par value of one United States Dollar (USD 1.-) each.

The sixteen million six hundred and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight (16,667,388) new shares
have been entirely subscribed by Cargill International, Inc., aforementioned, at a total price of sixteen million six hundred
and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight United States Dollars (USD 16,667,388.-).

The subscribed shares have been fully paid up through a contribution in kind as described hereafter:

Description of the contribution

The contribution in kind consists of one hundred and fifty (150) Class A Common shares of Cargill Canada Holdings
III (2006) Inc., a private corporation incorporated and existing under the laws of Canada, having its registered office at
80 Dufferin Avenue, London, Ontario N6A 4G4, Canada, with registration number 659233-3, representing fifteen percent
(15%) of the total number of shares issued by Cargill Canada Holdings III (2006) Inc..

The fair market value of this contribution is of sixteen million six hundred and sixty-seven thousand three hundred
and eighty-eight United States Dollars (USD 16,667,388.-).

The proof of the existence and of the value of the above contribution has been produced to the undersigned notary.

The subscription price of sixteen million six hundred and sixty-seven thousand three hundred and eighty-eight United
States Dollars (USD 16,667,388.-) has been entirely allocated to the share capital.

Any manager or authorised officer of the contributed company is authorised to record such contribution in its sha-
reholders' register.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the sole shareholder resolves to amend article 5.1 of the articles of asso-
ciation of the Company which now reads as follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at two billion five hundred and twenty-eight million one hundred and forty-
five thousand five hundred and seventy-four United States Dollars (USD 2,528,145,574.-) represented at two billion five
hundred and twenty-eight million one hundred and forty-five thousand five hundred and seventy-four (2,528,145,574)
shares having a par value of one United States Dollar (USD 1.-) each."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about five thousand five hundred Euro (EUR
5,500.-).
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Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the proxyholder
of the appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the appearing
party and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing known to the notary by his name, first name and residence,
such proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède.

L'an deux mille treize, le vingt-six septembre.

Par-devant la soussignée, Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Cargill International, Inc., une société constituée et existant selon les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège social
à CT Corporation, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats-Unis d'Amérique,
enregistrée auprès du Secrétaire d'Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique, sous le numéro 4778502,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Minneapolis, le 26 septembre 2013.

Ladite procuration paraphée "ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 11-13,
Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 150964, constituée selon acte du notaire soussigné, le 25 janvier 2010, publié le 4 mars 2010 au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 473 (ci-après la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés
pour la dernière fois selon acte du notaire soussignée, le 4 avril 2013, publié le 20 juin 2013 au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1470.

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé à toute convocation,
a revu l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de seize millions six cent soixante-sept mille trois cent
quatre-vingt-huit américains (USD 16.667.388,-) afin de le porter de son montant actuel de deux milliards cinq cent onze
millions quatre cent soixante-dix-huit mille cent quatre-vingt-six dollars américains (USD 2.511.478.186,-) à deux milliards
cinq cent vingt-huit millions cent quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatorze dollars américains (USD 2.528.145.574,-)
par l'émission de de seize millions six cent soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-huit (16.667.388) nouvelles parts
sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune;

2. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société;

3. Divers.

Après avoir passé en revue les points à l'ordre du jour, la partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter
les résolutions suivantes

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de seize millions six cent soixante-
sept mille trois cent quatre-vingt-huit américains (USD 16.667.388,-) afin de le porter de son montant actuel de deux
milliards cinq cent onze millions quatre cent soixante-dix-huit mille cent quatre-vingt-six dollars américains (USD
2.511.478.186,-) à deux milliards cinq cent vingt-huit millions cent quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatorze dollars
américains (USD 2.528.145.574,-) par l'émission de seize millions six cent soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-huit
(16.667.388) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune.

Les seize millions six cent soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-huit (16.667.388) nouvelles parts sociales ont été
intégralement souscrites par Cargill International, Inc., susmentionnée, pour un prix total de seize millions six cent
soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-huit américains (USD 16.667.388,-).

Les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en nature comme décrit ci-après:

Description de l'apport

L'apport en nature consiste en cent cinquante (150) actions ordinaires de Classe A de Cargill Canada Holdings III
(2006) Inc., une société existant sous le droit du Canada, ayant son siège social à 80 Dufferin Avenue, London, Ontario
N6A 4G4, Canada, sous le numéro 659233-3, représentant quinze pour cent (15%) du nombre total de parts émises par
Cargill Canada Holdings III (2006) Inc.

La valeur de marché de cet apport en nature est évaluée à seize millions six cent soixante-sept mille trois cent quatre-
vingt-huit américains (USD 16.667.388,-).
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La preuve de l'existence et de la valeur de l'apport ci-dessus a été présentée au notaire soussigné.
Le prix total de souscription de seize millions six cent soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-huit américains (USD

16.667.388,-) a été entièrement alloué au capital social.
Tout gérant ou fondé de pouvoir de la société apportée sera autorisé à inscrire ladite contribution dans le registre

des actionnaires.

Seconde résolution

A la suite de la résolution précédente, l'associé unique décide de modifier l'Article 5.1 des statuts de la Société qui
aura désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social de la Société est fixé à deux milliards cinq cent vingt-huit millions cent quarante-cinq mille cinq
cent soixante-quatorze dollars américains (USD 2.528.145.574,-) représenté par deux milliards cinq cent vingt-huit mil-
lions cent quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatorze (2.528.145.574) parts sociales, d'une valeur d'un dollar
américain (USD 1,-) chacune."

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de cette augmentation de capital ont été estimés à environ cinq mille cinq cents euros (EUR
5.500,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du mandataire de la comparante, le

présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même mandataire et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentaire par
nom, prénom usuel et demeure, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 03 octobre 2013. LAC/2013/44871. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142678/158.
(130173939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Citadel Global Fixed Income S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 168.123.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un Mandataire

Référence de publication: 2013142686/10.
(130174323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Celestica (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 99.169.

Les comptes annuels au 30 avril 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013142702/9.
(130174607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Celsius S.à r.l, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3327 Crauthem, 4, Am Bruch.

R.C.S. Luxembourg B 142.657.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013142703/9.

(130174387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Domaine de Leesbach S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2610 Luxembourg, 76, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 129.068.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 20 mai 2013:

1. L'Assemblée renouvelle le mandat des administrateurs suivants:

- Eric Lux, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald.

- Brigitte Laschet, employée privée, demeurant professionnellement, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald.

- Jacques Niedercorn, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement, 2, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-
xembourg.

- Blandine Lung-Vilmain, épouse de Jacques Niedercorn, demeurant, 2, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

2. L'assemblée renouvelle le mandat du commissaire, Compliance & Control, 6, Place de Nancy, L-2212 Luxembourg,
R.C.S. B 172.482.

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'assemblée générale se tenant en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 octobre 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013142734/20.

(130174087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Côte d'Emeraude S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 180.724.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the third day of October.

Before Us Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;

THERE APPEARED:

1. FIREWALL HOLDING S.A., a public limited liability company incorporated under the laws of Panama, with registered
office at Arango-Orillac Building, 2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, registered with the Public
Registry at Microjacket 523737, document 940948,

duly represented by Ms Sabrina KHEBBAT, lawyer, residing professionally at L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers,
by virtue of a proxy given under private seal, signed in Luxembourg, on 30 September 2013.

2. JENVILLE S.A., a public limited liability company incorporated under the laws of Panama, with registered office at
World Trade Center, Panama, Republic of Panama, registered with the Public Registry at Microjacket under number
2904654307900075,

duly represented by Ms Sabrina KHEBBAT, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal, signed in Luxem-
bourg, on 30 September 2013.

The said proxies, having been signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as here above stated, have requested the notary to state the following articles of
incorporation of a public limited liability company governed by the relevant laws and the present articles:

Title I. Name - Duration - Registered office - Purpose

Art. 1. There is hereby established a public limited company (société anonyme) under the name of "CÔTE D'EME-
RAUDE S.A.", (hereafter called the "Company"), which will be governed by Luxembourg laws, in particular the law of
August 10, 1915 on commercial companies as amended and by the present articles of association.

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. The registered office of the Company is established in Luxembourg City. It may be transferred to any other
place within Luxembourg City by a resolution of the board of directors. It may be transferred to any other place in the
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Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders deliberating in the same manner
provided for amendments to these articles of incorporation.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by a resolution of the board of directors.

If extraordinary events of a political, economic, or social nature, likely to impair the normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 4. The object of the Company is to take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial,
financial or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contri-
bution, option or in any other way.

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
may be composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to
participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights.

Without prejudice to the generality of the object of the Company, this latter may do all or any of the following:

- acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,
bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes therefore;

- acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- rendering of technical assistance;

- participation in and management of other companies.

The Company may borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, notes, securities, debentures and
certificates, provided that they are not freely negotiable and that they are issued in registered form only.

The Company may particularly grant any assistance, loan, advance, or guarantee to the companies in which it has a
direct or indirect participating interest, or to companies being part of the same group of companies as the Company.

In a general fashion, the Company may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.

Title II. Share capital - Shares

Art. 5. The subscribed capital of the Company is set at EUR 31,000.- (thirty one thousand Euros) represented by
31,000 (thirty one thousand) shares with a nominal value of EUR 1.-(one Euro) each.

The authorised capital is set at EUR 1,000,000.- (one million Euros) represented by 1,000,000.- (one million) shares
with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each.

The board of directors is authorized during a period expiring five years after the date of publication of the deed of
incorporation of the Company to increase in one or several times the subscribed capital within the limits of the authorized
capital. Such increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind
by observing the then applicable legal requirements or integration of all free reserves and retained profits that can be
integrated into the corporate capital by law, in each case with or without share premium as the board of directors may
from time to time determine. The board of directors is specifically authorized to proceed to such issues without reserving
to the then existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The board of directors may
delegate to any duly authorized director or officer of the Company or to any other duly authorized person, the duties
of accepting subscriptions and receiving payments for the shares representing part or all such increased amount of capital.

Each time the board of directors shall so act to render effective an increase of capital, as authorised within the frame
mentioned here above, Article 5 of the articles of association shall be amended so as to reflect the result of such action
and the board of directors shall take or authorise any person to take any necessary steps for the purpose of obtaining
execution and publication of such amendment.

The subscribed and authorised capital of the Company may also be increased or reduced in one or several steps
pursuant to resolutions passed at a general meeting of the shareholders, deliberating in the manner provided for amend-
ments to the articles of association.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered or in bearer form at the option of the shareholders.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder (usufruitier)
and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.
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Title III. General meetings of shareholders

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations
of the Company.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg City as may be specified in the notice of meeting on the second Tuesday of the
month of May at 10.00 a.m..

If such day is a legal holiday in the Grand-Duchy of Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next
following business day.

Except as otherwise required by law or the articles of association, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of those present or represented. Each share is entitled to one vote.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing.

Any shareholder may participate in any meeting of the shareholders by conference call or by other similar means of
communication enabling all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. The minutes of any such meeting shall however be approved and signed by
all the shareholders present at such a meeting.

If all the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The articles of association of the Company may be amended by a general meeting of shareholders. The general meeting
shall not validly deliberate unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed
amendments to the articles and, where applicable, the text of those which concern the object or the form of the Company.
If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened by means of notices published twice,
at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in the Mémorial C and in two Luxembourg newspapers.

Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The
second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, reso-
lutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes expressed. The votes expressed do
not include the votes attached to the shares for which the shareholder has not taken part in the vote or has abstained
from voting or returned a blank or void voting paper. The nationality of the Company may only be changed and the
commitments of the shareholders may only be increased with the unanimous consent of the shareholders.

Art. 9. If the Company has only one shareholder, this sole shareholder exercises all the powers of the general meeting.

The resolutions of the sole shareholder which are taken in the scope of the first paragraph are recorded in minutes.

Title IV. Board of directors

Art. 10. The Company shall be managed by a board of directors composed of not less than three members who need
not be shareholders of the Company.

Notwithstanding the afore paragraph, if the Company has been incorporated by only one shareholder, or if a general
meeting of the shareholders acknowledges that the Company has only one shareholder left, the board of directors may
be composed of one member only until the ordinary general meeting of shareholders following the acknowledgement of
the existence of more than one shareholder.

The directors are appointed by the general meeting of the shareholders or by the sole shareholder, as the case may
be, which shall determine their number, fix the term of their office as well as their remuneration. The director(s) shall
hold office until (his) their successor(s) is (are) elected.

The director(s) may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general meeting
of the shareholders or by the sole shareholder, as the case may be.

In the event of one or more vacancies at the board of directors by reason of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the general meeting
ratifies the election at its next meeting.

Art. 11. The board of directors chooses from among its members a chairman, and may choose from among its members
a vice-chairman. It may also choose a secretary, who needs not be a director, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the board of directors.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of the board of directors; in his absence the board of directors may appoint
a chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

The directors will be convened separately to each meeting of the board of directors. Except in cases of urgency, which
will be specified in the convening notice or with the prior consent of all those entitled to attend, at least an eight days'

137880



L U X E M B O U R G

written notice of the board meetings shall be given. The meeting will be duly held without prior notice if all the directors
are present or duly represented.

The notice may be waived by consent in writing of each director.
Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director in writing.
Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference call or by other similar means of

communication enabling all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. The minutes of any such meeting shall however be approved and signed by
all the directors present at such a meeting.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing. The entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Resolutions shall be passed by a majority of votes of the directors present or
represented at such meeting.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by law or by the articles of association to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs,, to any member or members of the board or to any
committee (the members of which need not be directors) deliberating under such terms and with such powers as the
board shall determine. It may also confer all powers and special mandates to any person(s) who need(s) not be directors,
appoint and dismiss all officers and employees, and fix their emoluments.

Art. 13. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by joint signature of any two directors,
or by the single signature of the sole director, or by single signature of any person(s) to whom such signatory power shall
be delegated by the board of directors.

Title V. Supervision of the Company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire aux
comptes), which may be shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors,
and shall determine their number, remuneration and term of office, which may not exceed six years.

Title VI. Accounting year - Annual Accounts

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on first January of each year and shall terminate on thirty-
first December.

Art. 16. The annual accounts are drawn up by the board of directors as at the end of each accounting year and will be
at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law. This
allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed
capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article
5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the annual
net profits will be disposed of.

All shares will rank equally to dividend distributions.
In the event of partly paid shares, dividends will be payable in proportion to the paid-up amount of such shares.
Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

Title VII. Winding up - Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders resolving such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

Title VIII. Final clause - Applicable law

Art. 18. All matters not expressly governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and in particular with the law of August 10, 1915 on commercial companies
as amended.

Transitory provisions

1) The first business year shall begin on the date of incorporation of the company and shall end of the 31 th of December
2013.
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2) The first annual general meeting shall be held on 2014.

Subscription and Payment

The subscribers have subscribed and have paid in cash the amounts as mentioned hereafter:
Shareholder Subscribed

Capital
EUR

Paid-up
Capital

EUR

Number
of Shares

FIREWALL HOLDING S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,500.- 3,875.- 15,500.-
JENVILLE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,500.- 3,875.- 15,500.-
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 7,750.- 31,000.-

The thirty-one thousand (31,000) shares of the Company have been paid up to 25 % by the subscribers by a contribution
in cash, proof of which payment having been given to the undersigned notary, so that the amount of seven thousand seven
hundred fifty euro (EUR 7,750.-) is as of now available to the Company.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred Euros (EUR 1,100).

Extraordinary general meeting of shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the extraordinary general meeting of shareholders, represented
as here above stated, representing the entire share capital, takes the following resolutions:

1. The number of directors is fixed at 3 (three) and the number of statutory auditors at 1 (one).

2. The extraordinary general meeting of shareholders resolves to appoint the following persons as directors:

- Mr Aidan FOLEY, employee, born on December 8, 1976 in Port Lairge/Waterford (Irlande), residing professionally
at L-1610 Luxembourg, 8-10, Avenue de la Gare;

- Mr Daniel ADAM, employee, born on April 23, 1971 in Messancy, (Belgium) residing professionally at L-1610 Lu-
xembourg, 8-10, Avenue de la Gare;

- Mr Amar MANSOURI, employee, born on December 15, 1976 in Dunkerque (France), residing professionally at
L-1610 Luxembourg, 8-10, Avenue de la Gare;

3. The extraordinary general meeting of shareholders resolves to appoint L'ALLIANCE REVISION S.à R.L., a private
limited company having a corporate capital of EUR 15,000.-, with registered office at L-1628 Luxembourg, 1, rue des
Glacis, registered with the register of commerce and companies Luxembourg under the number B 46498, as statutory
auditor.

4. The term of office of the directors and of the statutory auditor will end at the date of the annual general meeting
of shareholders resolving the approbation of the accounts as at December 31, two thousand and fourteen.

5. The registered office of the Company is set at L-1610 Luxembourg, 8-10, Avenue de la Gare.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarized deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le troisième jour du mois d'octobre.

Par-devant Nous Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

ONT COMPARU:

1. FIREWALL HOLDING S.A., une société constituée sous les lois de la République de Panama, établie et ayant son
siège social à Arango-Orillac Building, 2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic of Panama, enregistrée auprès du
Public Registry à Microjacket 523737, document 940948,

137882



L U X E M B O U R G

dûment représentée par Madame Sabrina KHEBBAT, juriste, demeurant professionnellement à L-1130 Luxembourg,
37, rue d'Anvers, en vertu d'une procuration sous seing privé, donnée à Luxembourg le 30 septembre 2013.

2. JENVILLE S.A., une société constituée sous les lois de la République de Panama, établie et ayant son siège social au
World Trade Center, Panama, Republic of Panama, enregistrée auprès du Public Registry at Microjacket sous le numéro
2904654307900075,

dûment représentée par Madame Sabrina KHEBBAT, prénommée, en vertu d'une procuration sous seing privé, donnée
à Luxembourg le 30 septembre 2013.

Ces procurations, signées «ne varietur» par la mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme ci-avant indiqué, ont requis le notaire d'arrêter comme suit les statuts d'une
société anonyme régie par les lois y relatives et les présents statuts.

Titre I er . Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er .  Il est constitué une société sous la forme d'une société anonyme portant la dénomination de «CÔTE
D'EMERAUDE S.A.», (appelée ci-après la «Société»), qui sera régie par les lois luxembourgeoises, en particulier par la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré à tout autre endroit de la
Ville de Luxembourg par décision du conseil d'administration. Il pourra être transféré à tout autre endroit dans le Grand-
Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des actionnaires délibérant comme en matière de modification
des statuts.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où des événements extraordinaires de nature politique, économique ou sociale de nature à compromettre les
activités habituelles au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger devaient se produire ou être imminents,
le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger. Cette mesure temporaire n'aura, toutefois, aucun effet
sur la nationalité de la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, demeurera une société de droit
luxembourgeois.

Art. 4. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise,
commerciale, industrielle, financière ou autre, luxembourgeoise ou étrangère; l'acquisition de valeurs mobilières et de
droits par voie de participation, d'apport, d'option ou de toute autre manière.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans des biens immobiliers, pour créer, administrer, développer et
céder ses actifs tels qu'ils sont composés à une époque déterminée et plus particulièrement mais non limitativement, son
portefeuille de titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise,
d'acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option, tous titres, et tous droits de propriété intellectuelle,
de les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autre et de recevoir ou d'accorder des licences relatives aux
droits de propriété intellectuelle.

Sans préjudice quant à la généralité de l'objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:

- l'acquisition, la possession, l'administration, la vente, l'échange, le transfert, le commerce, l'investissement dans et
l'aliénation d'actions, d'obligations, de fonds, de billets à ordre, de titres de créances et d'autres titres, l'emprunt d'argent
et l'émission de titres de créances y relatifs;

- l'acquisition de revenus issus de l'aliénation ou de l'autorisation d'exploiter des droits d'auteurs, brevets, dessins,
formules ou procédés secrets, marques ou, provenant d'activités similaires;

- l'assistance technique;

- la participation à et la gérance d'autres sociétés.

La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à l'émission privée d'obligations, billets à ordre, titres,
certificats de toute nature, à condition qu'ils ne soient pas librement négociables et qu'ils soient émis sous forme nomi-
native uniquement.

La Société pourra en particulier accorder toute assistance, prêt, avance ou garantie aux sociétés dans lesquelles elle
détient une participation directe ou indirecte ou à toutes sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la
Société.

D'une manière générale, la Société pourra effectuer toute opération qu'elle estimera nécessaire à l'accomplissement
et au développement de son objet.

Titre II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros) représenté par 31.000
(trente et un mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1,-(un euro) par action.
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Le capital autorisé de la Société est établi à EUR 1.000.000.- (un million d'euros) représenté par 1.000.000 (un million)
d'actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) par action.

Le conseil d'administration est autorisé durant une période expirant cinq années après la publication des statuts de la
Société à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit dans les limites du capital autorisé. Il peut être souscrit à
ces augmentations de capital et des actions peuvent être émises contre paiement en espèces, apports en nature en
observant alors les prescriptions légales applicables ou par l'incorporation de toutes réserves libres et bénéfices reportés
susceptibles d'incorporation au capital social suivant la loi avec ou sans prime d'émission comme le conseil d'administration
l'aura déterminé. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à ces émissions sans réserver aux
actionnaires existants à ce moment un droit préférentiel de souscription pour les actions à émettre. Le conseil d'admi-
nistration peut donner pouvoir à un membre du conseil d'administration ou à un employé de la société ou à toute autre
personne dûment autorisée, le pouvoir d'accepter les souscriptions et de recevoir les paiements pour les actions repré-
sentant une partie ou la totalité du montant de l'augmentation de capital.

L'Article 5 des Statuts sera modifié chaque fois que le conseil d'administration agira de la sorte en vue de rendre
effective cette augmentation de capital, dans les limites autorisées indiquées ci-dessus, cette modification ayant pour but
de refléter le résultat de cette action et le conseil d'administration prendra lui-même toutes les mesures nécessaires ou
autorisera toute personne à prendre ces mesures, en vue de l'exécution de la publication de cette modification.

Le capital souscrit et le capital autorisé de la Société peut également être augmenté ou réduit en une ou plusieurs
étapes conformément aux résolutions adoptées lors d'une assemblée générale des actionnaires délibérant comme en
matière de modification des statuts.

La Société est autorisée, dans les conditions de la loi, à racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société seront sous forme d'actions nominatives ou au porteur, au choix des actionnaires.
La Société reconnaît un seul détenteur par action; si une action est détenue par plus d'une personne, la Société a le

droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette action jusqu'à ce qu'une personne ait été désignée comme
seul propriétaire vis à vis de la Société. La même règle sera applicable en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-
propriétaire ou entre le constituant d'un gage et le créancier gagiste.

Titre III. Assemblée générale des actionnaires

Art. 7. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l'intégralité des
actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour décider, réaliser ou ratifier tous les actes en relation
avec les activités de la Société.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société sera tenue à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la Ville de Luxembourg comme il a pu être indiqué dans la convocation, le second
mardi du mois de mai à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié au Grand-Duché de Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable
suivant.

Sauf stipulation contraire contenue dans la loi ou les statuts, les décisions de l'assemblée générale dûment convoquée
seront prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés. Toute action donne droit à une
voix.

Un actionnaire peut prendre part aux assemblées d'actionnaires en désignant par écrit une autre personne comme
son mandataire.

Tout actionnaire peut participer à toute réunion de l'assemblée par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à la réunion de s'entendre les unes les autres,
et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de confé-
rence téléphonique. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle
réunion. Le procès-verbal d'une telle réunion devra toutefois être approuvé et signé par tous les actionnaires présents à
une telle réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors de l'assemblée générale des actionnaires, et s'ils déclarent
avoir dûment été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation ou publication
préalable.

Les Statuts de la Société pourront être modifiés par l'assemblée générale des actionnaires. L'assemblée générale ne
délibère valablement que si la moitié au moins du capital est représentée et que l'ordre du jour indique les modifications
statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la Société. Si la première
de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée, par voie d'annonces insérées deux fois,
à quinze jours d'intervalle au moins et quinze jours avant l'assemblée dans le Mémorial C et dans deux journaux luxem-
bourgeois.

Cette convocation reproduit l'ordre du jour, la date et les résultats de la précédente assemblée. La seconde assemblée
délibère valablement, quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour
être adoptées, devront réunir les deux tiers des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas les voix atta-
chées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. Le
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changement de la nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent être décidés
qu'avec l'accord unanime des actionnaires.

Art. 9. Si la Société n'a qu'un seul actionnaire, cet actionnaire unique exerce tous les pouvoirs de l'assemblée générale.

Les résolutions de l'actionnaire unique qui sont pris dans le cadre du premier alinéa sont inscrites dans un procès-
verbal.

Titre IV. Conseil d'administration

Art. 10. La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Nonobstant l'alinéa précédent, si la Société n'a été constituée qu'avec un seul actionnaire, ou si l'assemblée générale
des actionnaires constate que la Société n'a qu'un seul actionnaire, le conseil d'administration peut être composé d'un
membre seulement jusqu'à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires qui constate l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires ou par l'actionnaire unique, selon le cas,
qui détermine leur nombre, fixe le terme de leur mandat et leur rémunération. Ils occuperont leur fonction jusqu'à ce
que leurs remplaçants soient élus.

Les administrateurs sont révocables à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par résolution de l'assemblée
générale des actionnaires ou par l'actionnaire unique, selon le cas.

En cas d'une ou plusieurs vacances au sein du conseil d'administration pour cause de mort, retraite ou autre, les
administrateurs restants pourront choisir de palier à une telle vacance conformément aux dispositions de la loi. Dans un
tel cas, l'assemblée générale ratifie l'élection à la prochaine assemblée.

Art. 11. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président et est autorisé à choisir parmi ses membres
un vice-président. Le conseil d'administration peut également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur
et qui sera responsable de tenir les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunira sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration. En son absence, le conseil d'administration
pourra désigner à la majorité des personnes présentes aux réunions, un président pour assurer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Les administrateurs seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil d'administration. Sauf les cas d'urgence,
qui seront précisés dans la convocation ou avec le consentement préalable des personnes autorisées à assister à la réunion,
une convocation écrite sera adressée au moins huit jours avant la tenue des réunions du conseil d'administration. La
réunion sera valablement tenue sans convocation préalable, si tous les administrateurs sont présents ou dûment repré-
sentés.

Il peut être renoncé à la convocation par accord écrit de chacun des administrateurs.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit un
autre administrateur.

Tout administrateur peut participer à toute réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou par
d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à la réunion de s'entendre
les unes les autres, et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous
forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion. Le procès-verbal d'une telle réunion devra toutefois être approuvé et signé par tous les administrateurs
présents à une telle réunion.

Le conseil d'administration peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par
voie circulaire en exprimant son approbation par écrit. L'ensemble constituera le procès-verbal faisant foi de la décision
intervenue.

Le conseil d'administration peut délibérer ou prendre valablement des décisions à la condition qu'au moins la majorité
des administrateurs soit présente ou représentée à la réunion. Les décisions devront être prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés à la réunion.

Art. 12. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d'administration et de
disposition qui sont dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les statuts à
l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière de la Société et la repré-
sentation de la Société pour ses affaires,, à tout (tous) membre(s) du conseil d'administration ou à tout comité (dont les
membres n'ont pas besoin d'être administrateurs), aux conditions et avec les pouvoirs à fixer par le conseil d'adminis-
tration. Le conseil d'administration peut également conférer tous pouvoirs et tout mandat spécial à toute(s) personne(s)
qui n'a (n'ont) pas besoin d'être administrateur, engager ou révoquer tous mandataires et employés et fixer leur rému-
nération.
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Art. 13. La Société sera engagée envers les tiers en toutes circonstances par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, ou par la signature du seul administrateur, ou par la signature unique de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir
de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

Titre V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui peuvent
être actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires procédera à la nomination des commissaires aux
comptes, déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur fonction, qui ne pourra pas excéder six années.

Titre VI. Exercice social - Comptes annuels

Art. 15. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre.

Art. 16. A la fin de chaque exercice, le conseil d'administration préparera les comptes annuels qui seront à la disposition
des actionnaires au siège social de la Société.

Cinq pour cent (5%) des bénéfices annuels nets de la Société devront être affectés à la réserve prévue par la loi. Cette
affectation cessera d'être requise lorsque cette réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit de la Société,
tel qu'établi à l'article 5 ci-dessus, ou du capital social tel qu'augmenté ou tel que réduit, à chaque fois tel que prévu à
l'article 5 ci-dessus.

Sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires déterminera l'affectation du
profit annuel net.

Toutes les actions donnent droit à une distribution égale de dividende.

Dans l'hypothèse où des actions sont partiellement libérées, les dividendes seront payés au prorata du montant libéré
de ces actions.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués en observant les termes et conditions prévus par la loi.

Titre VII. Dissolution - Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent
être des personnes physiques ou des personnes morales) nommés par assemblée générale des actionnaires décidant de
la dissolution et fixant les pouvoirs et la rémunération des liquidateurs.

Titre VIII. Disposition finale - Droit applicable

Art. 18. Tous ce qui n'est pas expressément réglementé par les présents statuts sera déterminé en conformité avec
la loi luxembourgeoise, et en particulier avec la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que
modifiée.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Les souscripteurs pré-mentionnées ont souscrit et libéré en espèces les montants ci-après indiqués:
Actionnaire Capital

Souscrit
EUR

Capital
libéré
EUR

Nombre
d'actions

FIREWALL HOLDING S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.500,- 3.875,- 15.500,-
JENVILLE S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.500,- 3.875,- 15.500,-
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 7.750,- 31.000,-

Les trente et un mille (31.000) actions de la Société ont été partiellement libérées à concurrence de 25 % par les
souscripteurs en numéraire, comme il a été certifié au notaire soussigné de sorte que la somme de sept mille sept cent
cinquante euros (EUR 7.750,-) est dès à présent à la disposition de la Société.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare par la présente avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée et déclare expressément que ces conditions
sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit incombant à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison des présentes s'élève approximativement à la somme de mille cent euros (EUR 1.100).
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Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires de la Société réunis en assemblée générale ex-
traordinaire, représentés tel que décrit ci-dessus, représentant l'intégralité du capital, prennent les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à 3 (trois) et le nombre de commissaires aux comptes à 1 (un).

2. Les actionnaires décident de nommer les personnes suivantes en qualité d'administrateurs:

- Monsieur Aidan FOLEY, salarié, né à Port Lairge/Waterford (Irlande) le 8 décembre 1976, demeurant profession-
nellement au 8-10, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg;

- Monsieur Daniel ADAM, salarié, né à Messancy (Belgique) le 23 avril 1971, demeurant professionnellement 8-10,
Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg;

- Monsieur Amar MANSOURI, salarié, né à Dunkerque (France), le 15 décembre 1976, demeurant professionnellement
8-10, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

3. Les actionnaires décident de nommer L'ALLIANCE REVISION S.à r.l., société à responsabilité limitée au capital de
EUR 15.000,-, ayant son siège social à L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis, immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés Luxembourg sous numéro B 46498, en qualité de commissaire aux comptes.

4. Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes s'achèvera à la fin de l'assemblée annuelle des
actionnaires portant approbation des comptes annuels au 31 décembre deux mille quatorze.

5. Le siège social de la Société est établi à L-1610, Luxembourg, 8-10, Avenue de la Gare.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que, sur demande des comparants,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française. A la requête des mêmes comparants
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant par son nom,
prénom usuel, état et demeure, ladite mandataire a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Khebbat, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 03 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44998. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142730/499.

(130174191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Cofre Renewables S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: EUR 1.200.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 158.933.

Extrait du procès-verbal de la réunion du gérant-associé commandite tenue en date du 23 septembre 2013

La nouvelle adresse de Monsieur Jacopo Rossi et de Novenergia III General Partner S.A. est à L-2449 Luxembourg,
10, boulevard Royal.

Pour extrait sincère et conforme
CUSTOM S.A.

Référence de publication: 2013142722/13.

(130174563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Coparrinal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 38.910.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour COPARRINAL S.A.

Référence de publication: 2013142723/10.

(130174189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Ramlo International Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 99.836.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 05 septembre 2013

6 ème Résolution:

L'Assemblée Générale prend acte de la demission de Monsieur Christophe BLONDEAU en tant qu'Administrateur
de la Société avec effet au 30 juin 2013.

L' Assemblée Générale decide de ratifier la nomination par cooptation de Madame Cornelia METTLEN, née le 29
janvier 1963 à Sankt-Vith, Belgique, demeurant professionnellement au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen en tant que
nouvel Administrateur de la Société avec effet au 30 juin 2013. Son mandat prenant fin lors de l'Assemblée Générale qui
se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 05 septembre 2013.
RAMLO INTERNATIONAL LUXEMBOURG

Référence de publication: 2013143023/18.

(130174099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Plastilux Negoce S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

R.C.S. Luxembourg B 163.203.

Cession de parts sociaux

Il résulte d'une cession de parts signée en date du 31.08.2013 que l'associé Eliane CAPONI a vendu la totalité de ses
parts (25 parts sociales) à Michel SIMON.

Les 100 parts sociales sont dorénavant réparties comme suit:

1) Monsieur Michel SIMON, né le 12 août 1971 à Thionville, demeurant 34, Avenue de Gaulle; F - 57100 Thionville:
65 parts sociales

2) Monsieur Hervé NENNO, né le 20 février 1971 à Thionville, demeurant 27, rue St. Martin; F -57100 Thionville: 35
parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PLASTILUX NEGOCE SARL
Un mandataire

Référence de publication: 2013143015/19.

(130174197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

PEF Zeta Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 141.651.

Extrait des résolutions prises lors du conseil de gérance tenu en date du 03 octobre 2013

Première résolution

Le Conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 13, avenue de la gare, L-1611 Luxembourg
au 22, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg avec effet au 1 er Octobre 2013.

Les gérants, Mr. Cédric RATHS et Mr. Olivier JARNY ont également transféré leur adresse professionnelle au 22,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg.
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Pour extrait
Pour la Société

Référence de publication: 2013143013/16.

(130174119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Riz Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 90.794.

EXTRAIT

En date du 8 août 2013, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- la démission de Margus Jôemaa en tant que gérant de classe B de la Société, est acceptée avec effet au 9 Août 2013;

- Jean-Marc Mc Lean, né le 13 mars 1976, à Port of Spain, Trinidad & Tobago, avec adresse professionnelle au 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommé nouveau gérant de classe B de la Société avec effet au 9 Août 2013 et
pour une durée indéterminée.

A compter du 9 Août 2013, le conseil de gérance se compose comme suit:

- Jean-Marc Mc Lean, gérant B;

- Virginia Strelen, gérant A.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143029/19.

(130174120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Real Estate Opportunity Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 132.922.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143025/10.

(130174426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Portugal Venture Capital Initiative, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 135.174.

L'assemblée générale ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 10 septembre 2013, a décidé:

- d'accepter la démission de Monsieur João Coutinho sous réserve et à compter de l'obtention de l'approbation de la
CSSF de son remplacement. Cette approbation a été obtenue le 20 septembre 2013.

L'assemblée générale ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 10 septembre 2013, a décidé:

- de nommer en tant que nouvel administrateur de la Société, pour une période déterminée prenant fin à l'assemblée
générale annuelle de la Société qui statuera sur les comptes annuels de la Société au 31 mars 2014, sous réserve et à
compter de l'obtention de l'approbation de la CSSF. Cette approbation a été obtenue le 20 septembre 2013:

Monsieur Carlos Jorge Ferreira Brandão, né le 13 mai 1970, residant professionellement à Av. do Colégio Militar, 37
- F - 13 th étage, P - 1500 - 180 Lisbon en tant que administrateur de catégorie spéciale classe B de la Socété, en
remplacement M. João Coutinho;

Le conseil d'adminstration sera donc composé des personnes suivantes:

- Administrateur de catégorie spéciale classe A

* M. John Holloway;

96, Boulevard Konrad Adenauer, L-2968 Luxembourg

- Administrateur de catégorie spéciale classe B

* M. Pedro Gouveia Alves (dans l'attente de son remplacement);
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219-241, Rua do Ouro, P - 1100-062 Lisbonne;

* M. Manuel Ferreira da Silva;

50,Rua Tenente Valadim, P - 4100-476 Porto;

* M. Luis Miguel Saraiva Lopes Martins;

63, Av. João XXI, bâtiment CAIXAGEST, étage 2°, P- 1000-300 Lisbonne;

* M. Joaquim Manuel Jordão Sérvulo Rodrigues;

195-9°, Avenida da Liberdade, P - 1250 142 Lisbonne;

* Mme. Teresa Isabel Carvalho Costa;

5-1°Rua da Alfândega, P- 1149 008 Lisbonne;

* M. José de Epifânio da Franca;

Rua Ivone Silva, bâtiment PME Investimentos, 6 - 14 Andar, 1050 - 124 Lisbonne, Portugal;

* Mme. Maria Cristina Cabido;

27, Avenida José Malhoa, P - 1099-010 Lisbonne;

* M. Carlos Jorge Ferreira Brandão;

Av. do Colégio Militar, 37 - F - 13 th floor, P - 1500 - 180 Lisbon.

Pour PORTUGAL VENTURE Capital INITIATIVE
société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé
constituée sous la forme d'une société anonyme
RBC INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013142996/44.

(130174104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Postma Holding B.V. / S.ar.l., Société à responsabilité limitée.
Siège de direction effectif: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 136.082.

EXTRAIT

Suite aux démissions de la société ANDREAS CAPITAL SUXESKEY S.A. (anc. «Suxeskey») et de M. SEEN Albert,
administrateurs, il résulte de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Larochette le 8 octobre 2013
que les personnes suivantes ont été élues jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2018:

Administrateurs de la catégorie «A»:

- ANDREAS MANAGEMENT SERVICES Sàrl, société de droit luxembourgeoise, ayant son siége social à 10-12, rue
de Medernach, L-7619 Larochette avec effet à partir du 15/08/2013;

- Monsieur SCHREUDERS Bastiaan Lodewijk Melchior, ayant son siège professionnel à 10-12, rue de Medernach,
L-7619 Larochette avec effet à partir du 13/12/2012;

Administrateur de la catégorie «B»:

- Le mandat de M. POSTMA Tjitze Jan, ayant son siège professionnel à Avotu iela, 9/1, 1011, Riga, Lettonie a été
renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée en 2018.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, l'Assemblée
désigne Monsieur SCHREUDERS Bastiaan Lodewijk Melchior, 10-12, rue de Medernach, L-7619 Larochette, comme
représentant permanent de la société ANDREAS MANAGEMENT SERVICES Sàrl, inscrite au RCSL sous le numéro B
179.712.

Pour extrait conforme.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142997/25.

(130174239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Propco Citygate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 180.169.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143001/10.

(130174330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

MSEOF Quattro Fixture-Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 146.324.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation en date du 30 septembre 2013 que la Société ayant son siège social au 64
avenue de la liberté, 1930 Luxembourg, constituée suivant acte de Me Joseph Elvinger, le 15 mai 2009, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, le 17 juin 2009, sous le numéro 1181, a été clôturée et que par conséquence la
Société est dissoute.

Les livres et documents sociaux de la Société seront déposés et conservés pendant cinq ans, à partir de la date de la
publication des présentes dans le Mémorial, Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des Sociétés et
Associations, à l'adresse suivante:

64, avenue de la liberté, L-1930 Luxembourg.
Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143673/19.

(130174964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

MPT RHM Sonnenwende, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 180.222.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 23 septembre 2013

En date du 23 septembre 2013, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- de nommer Leanne Noel McWilliams, avocat-conseil associé, né le 21 décembre 1981 en Louisiane, Etats-Unis
d'Amérique, demeurant professionnellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 500, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-
Unis d'Amérique et James Kevin Hanna, contrôleur, né le 3 septembre 1972 en Alabama, Etats-Unis d'Amérique,
demeurant professionnellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 500, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-Unis d'Amé-
rique, en tant que gérants de la Société pour une durée indéterminée, et ce avec effet immédiat.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants:

- Giuseppe di Modica

- Abdelhakim Chagaâr

- Leanne Noel McWilliams

- James Kevin Hanna

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013143671/25.

(130174784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Mosto S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 84.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143661/10.

(130174712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

MSEOF Quattro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 46.111.300,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.266.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation en date du 30 septembre 2013 que la Société ayant son siège social au 64
avenue de la liberté, 1930 Luxembourg, constituée suivant acte de Me Joseph Elvinger, le 9 juillet 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, le 13 septembre 2007, sous le numéro 1977, a été clôturée et que par conséquence
la Société est dissoute.

Les livres et documents sociaux de la Société seront déposés et conservés pendant cinq ans, à partir de la date de la
publication des présentes dans le Mémorial, Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des Sociétés et
Associations, à l'adresse suivante:

64, avenue de la liberté, L-1930 Luxembourg.
Luxembourg, le 2 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143674/19.

(130174965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

MPT RHM Park, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 180.231.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 23 septembre 2013

En date du 23 septembre 2013, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- de nommer Leanne Noel McWilliams, avocat-conseil associé, né le 21 décembre 1981 en Louisiane, Etats-Unis
d'Amérique, demeurant professionnellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 500, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-
Unis d'Amérique et James Kevin Hanna, contrôleur, né le 3 septembre 1972 en Alabama, Etats-Unis d'Amérique,
demeurant professionnellement au 1000 Urban Center Drive, Suite 500, 35242 Birmingham, Alabama, Etats-Unis d'Amé-
rique, en tant que gérants de la Société pour une durée indéterminée, et ce avec effet immédiat.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants:

- Giuseppe di Modica

- Abdelnakim Chagaâr

- Leanne Noel McWilliams

- James Kevin Hanna

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013143670/25.

(130174776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.
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Morgane Green Energy Development, Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 6, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 141.224.

Par la présente, nous nous permettons de vous informer que nous démissionnons en tant que commissaire au compte
de la société de droit luxembourgeois MORGANE GREEN ENERGY DEVELOPMENT sise à L-2324 Luxembourg, 6,
avenue Pescatore, avec effet au 15 septembre 2011.

Luxembourg, le 6 septembre 2011.

MBC AUDITORS LIMITED
Signature

Référence de publication: 2013143658/13.

(130175259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

SDS Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.923.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Statutaire tenue exceptionnellement le 14 août 2013

- La société Deloitte S.A. (RCS Luxembourg B117938; siège social: 560, route de Neudorf, L-2220 Luxembourg), est
rayée de son mandat de Commissaire aux Comptes avec effet immédiat.

- La société Deloitte Audit, Société à Responsabilité Limitée (RCS Luxembourg B 67895; siège social: 560 rue de
Neudorf L-220 Luxembourg) est nommée Réviseur d'Entreprises Agréé pour une période de 1 an.

Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire approuvant les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour SDS CAPITAL S.A.

Référence de publication: 2013143809/16.

(130175426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Holiday Rent A Jeep S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.273.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013143507/14.

(130174847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Holiday Rent A Jeep S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.273.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013143508/14.

(130174849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Holiday Rent A Jeep S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.273.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013143509/14.

(130175232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Groupe J.M. Restauration et Catering S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3275 Bettembourg, 8, rue James-Hilliard Polk.

R.C.S. Luxembourg B 150.865.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour GROUPE J.M. RESTAURATION ET CATERING S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2013143490/12.

(130175009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

HMR, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 134.163.

Extrait des résolutions prises par le gérant unique de la société en date du 24 septembre 2013

Le gérant unique de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg
au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Sébastien FRANCOIS, gérant unique de la Société, est la suivante: 8-10,
avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143503/14.

(130175143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Holiday Rent A Jeep S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.273.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013143505/14.

(130174845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Holiday Rent A Jeep S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 51.273.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013143506/14.

(130174846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

General Cereali S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 110.373.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GENERAL CEREALI S.A.
Régis DONATI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013143483/12.

(130175564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

German Hotel Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.788.

In the year two thousand thirteen, on the twentieth of September.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

German Hotel Holdings S.à r.l., having its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and
registered with the Luxembourg register of commerce and companies under number B 127.790,

here represented by Mrs Esther COCCO, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal.

The said proxy after having been signed ne varietur by the appearing parties and the undersigned notary, and shall be
attached to the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as stated above, declares to be the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of the
company "German Hotel Property S.à r.l.", having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
registered with the Luxembourg register of commerce and companies under number B 127.788 (the "Company"), in-
corporated by deed of Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, on April 19 th , 2007, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial C") of June 30 th , 2007, number 1321. The articles of
associations of the Company were amended for the last time on September 16 th , 2010, pursuant to a deed of the
undersigned notary, published in the Mémorial C of November 6 th , 2010, number 2389.
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The shareholder, represented as above mentioned, acknowledged to be duly and fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Waiver of convening notices;

2. Dissolution of the Company with immediate effect and decision to voluntarily put the Company into liquidation
(liquidation volontaire);

3. Granting of full discharge to the Board of Managers of the Company (the "Board") for the performance of their
respective mandates;

4. Appointment of Fides (Luxembourg) S.A. as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the
Company (the "Liquidator");

5. Granting of the powers to the Liquidator to prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities and
granting of the broadest powers to the Liquidator to effect the liquidation, except the restrictions provided by the
Luxembourg act dated August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the "Law") and the Articles; and

6. Miscellaneous.

These facts having been exposed and recognized as true by the shareholders of the Company represented by their
proxyholder then unanimously decided on the following:

First resolution

As the entire share capital of the Company is represented at the present meeting, the meeting waives the convening
notices, the shareholder hereby duly represented considers himself as duly convened and hence declares have perfect
knowledge of the Agenda which has been communicated to him in advance.

Second resolution

The shareholder resolves to dissolve the Company with immediate effect and to voluntary put the Company into
liquidation (liquidation volontaire).

Third resolution

The shareholder resolves to grant full discharge to the members of Board of the Company for the performance of
their respective mandates.

Fourth resolution

The shareholder resolves to appoint FIDES (Luxembourg) S.A., a Société anonyme, incorporated and existing under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 46A, Avenue J.F Kennedy, L-1855, Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under Section
B, number 41.469, as liquidator (the "Liquidator") in relation to the voluntary liquidation of the Company.

Fifth resolution

As a consequence of the above resolutions, the shareholders resolve that the Liquidator will prepare a detailed in-
ventory of the Company's assets and liabilities and that the Liquidator will have the broadest powers to effect the
liquidation, except the restrictions provided by the Law and the Articles.

There being no further business on the agenda, the meeting is closed.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize le vingt septembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:
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German Hotel Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 127.790,

ici représentée par Madame Esther COCCO, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signées ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit-est, a déclaré qu'elle est la seule et unique associée (l'«Associée Unique»)
de la société «German Hotel Property S.à r.l.», société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social
à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous numéro B 127.788 (la «Société»), constituée suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire
de résidence à Niederanven, en date du 19 avril 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
«Mémorial C»), sous le numéro 1321 du 30 juin 2007. Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu le 16
septembre 2010, suite à un acte du notaire instrumentaire, publié au Mémorial C, sous le numéro 2389 du 6 novembre
2010.

L'associé représenté comme indiqué ci-avant, a reconnu avoir été dûment et pleinement informés des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Dissolution de la Société avec effet immédiat et décision de volontairement mettre la Société en liquidation (liqui-
dation volontaire);

3. Octroi d'une pleine et entière décharge aux membres du conseil de gérance de la Société (les «Gérants») pour
l'exercice de leurs mandats respectifs;

4. Nomination de Fides (Luxembourg) S.A. comme liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société
(le «Liquidateur»);

5. Octroi des pouvoirs du Liquidateur pour préparer un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société et octroi
des pouvoirs les plus étendus au Liquidateur pour réaliser la liquidation, sauf les restrictions prévues par la loi luxem-
bourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi») ou les Statuts; et

6. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les associés de la Société, présents ou dûment représentés,
décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, l'assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les associés représentés se considèrent eux-mêmes comme ayant été dûment convoqués et déclarent avoir
pleine connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

l'associé décide de procéder à la dissolution de la Société avec effet immédiat et de volontairement mettre la Société
en liquidation (liquidation volontaire).

Troisième résolution

L'associé décide de donner pleine et entière décharge aux Gérants pour l'exercice de leurs mandats respectifs.

Quatrième résolution

L'associé décide de nommer FIDES (Luxembourg) S.A., une société anonyme régie par le droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 46A, Avenue J.F Kennedy, L-1855, Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, inscrite auprès du
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 41.469 comme liquidateur (le «Liquida-
teur») dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l' associé décide que le Liquidateur préparera un inventaire détaillé des
actifs et passifs de la Société et que le Liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus pour réaliser la liquidation, sauf
les restrictions prévues par la Loi ou les Statuts.

Plus rien de figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.

Frais

Les dépenses, frais et rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ mille deux cents euros (1.200.- EUR).
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande des mêmes parties comparantes et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte

avec le notaire.
Signé: E. Cocco et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 septembre 2013. LAC/2013/43950. Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur (signée): Irène Thill.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143464/138.
(130175264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

FPV Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 137.141.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013143452/10.
(130174711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Emilou S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 148.691.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 21 mai 2013

Le Conseil d'Administration décide de renommer Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18a, bou-
levard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, comme Président du Conseil d'Administration pour une période venant à
échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013143409/14.
(130175385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Fondation Francois-Elisabeth, Fondation.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 9, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg G 86.

Liste des membres du Conseil d'Administration
M. Frank WAGENER

69, rte d'Esch

L-2953 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Président
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

M Erny GILLEN
Archevêché
4, rue Genistre
L-1623 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Vice-Président
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

Soeur Marie-Eugénie KNEPPER

24, bd Joseph II

L-1840 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans
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Soeur Paule DETAMPEL

50, avenue Gaston Diderich

L-1420 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

M. Norbert NICK

7-9, place Winston Churchill

L-4056 Esch-Alzette

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

M. Claude SEYWERT

171, bd Charles Simonis

L-2539 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

M. Mathias SCHILTZ

4, avenue J. Sax

L-2515 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

Dr Jules HOFFELT

9, rue Edward Steichen

L-2540 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

Mme Diane ADEHM

4, ceinture des rosiers

L-2446 Howald

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

Mme Viviane SCHAAF

41, rue Théodore Eberhard

L-1451 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Membre
Début du mandat: 16/03/2012
Durée du mandat: 6 ans

Me Jean-Louis SCHILTZ

2, rue du Fort Rheinsheim

L-2419 Luxembourg

Nationalité: luxembourgeoise
Fonction: Conseiller
Début du mandat: 09/12/2011
Durée du mandat: 6 ans

Ne sont plus administrateurs:

- M. Romain MAUER, depuis le 16/03/2012

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143451/66.

(130175075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

G.M.H. Luxembourg S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.685.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143461/9.

(130175578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

G.M.H. Luxembourg S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.685.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143460/9.

(130175464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.
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Glenn Arrow II Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 148.675.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143468/9.

(130175485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Financière Kleber Marengo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 133.294.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 2 octobre 2013 que:

- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN REVISION S.à r.l.:

* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen
- L-1118 Luxembourg.

- Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale annuelle de 2018.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013143442/15.

(130174669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Germanica Property II S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 octobre 2013.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013143465/13.

(130174810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Graphisterie Générale, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8410 Steinfort, 12, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 117.039.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Steinfort, le 18 septembre 2013.

Référence de publication: 2013143474/10.

(130174738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Global Telecom Acquisitions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1538 Luxembourg, 2, Place de France.

R.C.S. Luxembourg B 152.828.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Global Telecom Acquisitions S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013143471/11.

(130175603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Gilles Tooling G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6868 Wecker, 18, Duchscherstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 107.876.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143484/9.

(130175370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Ingersoll-Rand Lux Euro Financing S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 104.948.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143519/11.

(130175309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

GLAS JAN - Studio for design S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7238 Walferdange, 60, rue de la Montagne.

R.C.S. Luxembourg B 89.863.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2013143485/11.

(130175405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Garage Faber S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9160 Ingeldorf, 10, route d'Ettelbruck.

R.C.S. Luxembourg B 97.487.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GARAGE FABER S.à.r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013143482/11.

(130174885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Garage Faber Aly Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9160 Ingeldorf, 10, route d'Ettelbruck.

R.C.S. Luxembourg B 138.445.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour GARAGE FABER ALY SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013143481/11.
(130174918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Finimmo Property 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 164.413.

L'assemblée générale statuant sur les comptes annuels au 31.12.2012 a nommé comme administrateurs de la société
les personnes suivantes:

- Laurent Weis, avec adresse professionnelle au 18, rue Robert Stümper L-2557 Luxembourg, son mandat expirant à
l'assemblée générale statuant sur les comptes au 31.12.2017;

- Maïthé Dauphin, avec adresse professionnelle au 18, rue Robert Stümper L-2557 Luxembourg, son mandat expirant
à l'assemblée générale statuant sur les comptes au 31.12.2017;

- Simon-Pierre Saverys, avec adresse professionnelle au 18, rue Robert Stümper L-2557 Luxembourg, son mandat
expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes au 31.12.2017.

L'assemblée générale statuant sur les comptes annuels au 31.12.2012 a nommé commissaire aux comptes:
- Benoît de Froidmont, avec adresse professionnelle au 18, rue Robert Stümper L-2557 Luxembourg, son mandat

expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes au 31.12.2017.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 octobre 2013.
FINIMMO PROPERTY 1 SA

Référence de publication: 2013143444/21.
(130175272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Hexcel Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 86.887.816,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 143.183.

Extrait des résolutions circulaires prises par le conseil de gérance de la société en date du 9 octobre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

Le siège social actuel de Hexcel Reinforcements Holding Corp. Luxembourg S.C.S., associé unique de la Société, est
le suivant: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

L'adresse professionnelle actuelle de Madame Helena Mary ALLIS, Monsieur Tamas HORVATH et de Monsieur Aidan
FOLEY, gérants de classe B de la Société, est la suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013143495/16.
(130175335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Homerelux S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 159.061.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013143499/10.
(130174987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Ganylux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 12-14, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 122.183.

Les comptes annuels au 31 mai 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143479/10.

(130174974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

ICR Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 177.421.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'Associé Unique prises en date du 10 octobre 2013

L'Associé Unique de ICR Services S.à r.l. (la «Société») a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de:

* Monsieur Paul Gomopoulos en tant que gérant de la Société à partir du 10 octobre 2013;

- De nommer:

* Monsieur Damian Pons, résidant professionnellement au 205, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, en tant que gérant
de la Société à partir du 26 septembre 2013 pour une période illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 Octobre 2013.
ICR Services S.à r.l.

Référence de publication: 2013143528/18.

(130174800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

House Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 111.525.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice cloturant en 31/12/2012 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013143512/11.

(130175373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

HOLZBAU PLAN-b S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6439 Echternach, 36, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 164.482.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143510/10.

(130174995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Hoste International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 145.905.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143511/9.

(130175377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.
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Glass Wharf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 157.300.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013143486/9.

(130175544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Interpublic Group (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.025.875,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 84.221.

Par résolutions signées en date du 27 septembre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Muriel Bourgeois, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

2. Nomination de Gregory Ricci, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat de gérant, avec effet au 13 septembre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143522/15.

(130175482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

OP1 Immo S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 102.877.

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer en notre qualité d'ancien domiciliataire de la société

OP1 IMMO SA

que nous dénonçons formellement le siège à l'adresse:

53 Route d'Arlon

L-8211 Mamer

avec effet immédiat

Mamer, le 11 octobre 2013.
Aniel Gallo
Réviseur d'entreprises

Référence de publication: 2013142986/15.

(130174555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Paramina Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.625,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 136.775.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 10 octobre 2013

L'associé unique de Paramina S.à r.l. (la "Société"), a décidé comme suit:

- d'accepter la démission du Gérant B, Justyna Bielasik, avec effet au 15 septembre 2013;

- de nommer la personne suivante «Gérant B» avec effet au 15 septembre 2013 et ce pour une durée illimitée:

* Laetitia Ambrosi, né le 12 mars 1975 à Lyon, France, demeurant professionnellement au 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg.

Luxembourg, le 11 octobre 2013. Christina Horf.

Référence de publication: 2013142990/15.

(130174267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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